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Jenna Favre Rupil
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88 ans, Couvet
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Le blanc et un froid mordant, les sensa-
tions sont hivernales sur les pentes de La 
Robella ces derniers jours. Toutefois, malgré 
les chutes de neige de la semaine dernière, 
celles-ci demeurent insuffisantes pour la 
pratique du ski alpin. « En haut du télésiège, 
il y a environ 30 centimètres de neige », relève 
le chef d’exploitation de La Robella TBRC, 
Vincent Bouquet, un brin de déception dans 
la voix. Une couche d’or blanc minime qui a 
suffi pour ouvrir partiellement le domaine 
le week-end dernier. La piste de luge La 
Robella-Buttes était praticable, ainsi que 
les itinéraires de randonnées à ski ou en 
raquettes des Preisettes et du Chasseron.

Une première ouverture hivernale de la 
saison qui a étonnamment eu un certain  
succès. « Ce fut un relativement bon week-end 
pour une ouverture partielle et ce malgré une 
météo variable », estime Vincent Bouquet, en 
ajoutant que 700 montées ont été comptabi-
lisées. Néanmoins, le responsable du TBRC 
ne souhaite vraiment qu’une chose : la 
Neige. Et, à guetter les prévisions de Météo-
Suisse, aucune précipitation ne semble poin-
ter à l’horizon, au moins dans les six jours. 
« Nous avons le même site d’information »,
avoue-t-il, avec une certaine pointe d’ironie. 
Unique consolation pour le chef d’exploita-
tion, les températures qui devraient rester 
basses, sous le zéro Celsius, et permettre de 
conserver les flocons déjà tombés.

Quid de Chasseron-Buttes ?

Selon Vincent Bouquet, pour la pratique 
du ski alpin, il manque aujourd’hui entre 
20 et 30 centimètres d’or blanc. Un véri-
table problème alors que doit se tenir, le 5 
février, la 30e édition de Chasseron-Buttes 
et la 11e du Trophée du Chasseron. Avec 
le manteau neigeux actuel, c’est principa-
lement la mythique descente de 7 km qui 
est menacée. Président de l’association des 
Amis de Chasseron-Buttes, dont le comité 
se réunissait lundi dernier, Guillaume Mairy 
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permet pas à ce jour la préparation de la 
piste de la descente, et ce y compris jusqu’au 
plateau de La Robella, comme ce fut le cas 
l’année dernière.

Pour ce qui est du ski de randonnée et 
du Trophée du Chasseron, Guillaume Mairy 
indique que le tronçon entre le Crêt de la 
Neige et les Dénériaz n’est actuellement 
pas praticable, ce qui rend la tenue des 
courses, selon les itinéraires prévus, impos-
sible. Cependant, le président des Amis de 
Chasseron-Buttes explique que des solu-
tions existent pour modifier les parcours. 
Une des variantes envisageables est de bali-
ser un nouvel itinéraire uniquement sur le 
domaine de La Robella.

Décision la semaine prochaine

La prochaine réunion du comité d’orga-
nisation de Chasseron-Buttes se tiendra 
lundi prochain 30 janvier pour étudier les 
conditions d’enneigement et les prévisions 
météorologiques, nous précise Guillaume 
Mairy. Alors, les organisateurs décideront 
du maintien de l’ensemble du programme 
des courses, d’une partie de celui-ci, proba-
blement les courses de ski de randonnée, ou 
d’une annulation totale, comme en 2020 à 
cause du manque de neige ou en 2021, cette 
fois en raison de la pandémie.

Plus globalement, qu’en est-il de la neige 
dans l’Arc jurassien ? « Dans le Jura, il est 
toujours difficile de faire une moyenne », note 
Vincent Bouquet, en soulignant des hivers 
très fluctuants. En 2020, la neige était 
absente, alors qu’en 2020-2021 la période 
de Noël-Nouvel An avait connu de belles 
conditions. Les organisateurs de Chasseron-
Buttes et le chef d’exploitation risquent fort 
de scruter le ciel, ces prochains jours.

Gabriel Risold
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Distribué le jeudi dans tous les villages du Val-de-Travers

L’humain, son langage...
et la machine !
ChatGPT ! Depuis plusieurs semaines, ce « dia-
logueur », logiciel capable de rédaction, d’une 
start-up cofondée par Elon le mégalo, fait gran-
dement parler. Son algorithme aurait le niveau 
d’un étudiant moyen lors d’un examen universi-
taire, une autrice américaine a reconnu en user 
pour tenir les délais de ses romans et d’autres 
l’utilisent pour affiner une intrigue ! Et moi qui 
croyais les patients chemins de la connaissance 
ou les éthers littéraires à jamais inatteignables 
par les postillons de la technologie...
Comment ça marche ? Simple, l’IA de Chat-
machin compulse, synthétise, tout ce qu’il y a 
été écrit à partir d’une requête et de mots-clés, 
et le restitue en texte en singeant l’humain. Le 
plagiaire ultime ! J’ai lu le résultat et c’est plu-
tôt bluffant, même si demeurant très scolaire... 
Manque un je ne sais quoi de sensibilité, de pas-
sion, d’incarnation... tout ce qui est le propre de 
l’être humain.
Néanmoins, prudence, ce système n’est qu’une 
version, d’autres suivront et corrigeront ceci, 
prédisent certains spécialistes... Alors, à quand 
les chroniques du Courrier calculées par la 
machine ?

Rabov

Remontées mécaniques

La Robella ouvre, mais
l’incertitude demeure
Le week-end dernier, le télésiège de La Robella TBRC a pu ouvrir 
pour la première fois de l’hiver. Néanmoins, la maigre couche 
de neige ne permet pas pour l’instant la pratique du ski alpin et 
l’attente de l’or blanc est palpable. Surtout à un peu plus d’une 
semaine de Chasseron-Buttes.

5 FÉV.
2023

  

Règlement et inscriptions
www.chasseron-buttes.ch

Depuis plus de 45 ans
au service de notre clientèle

➡ Déclarations d’impôt
➡ Comptabilité / Salaires / TVA
➡ Conseils fiscaux
➡  Création, restructuration

et succession d’entreprise

Rue du Pont 5 • 2114 Fleurier
Tél. +41 (0)32 862 22 00
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www.fiduciaire-reymond.ch

G. NICOLET  &  P. RENO  &  F. REYMOND

LE MATCH DU CP FLEURIER I
DE DEMAIN VENDREDI

EST REPORTÉ À MERCREDI 
PROCHAIN, 20 H 30 !
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RESTONS CONNECTÉ·E·S VAL-DE-TRAVERS.CH

FÊTE DU 24 FÉVRIER

En février 2022, le Conseil communal annonçait un changement de 
rythme pour la fête du 24 février, célébration de la fusion de nos neuf 
villages, en limitant son occurrence à une fois par législature. Cette 
décision a conduit un groupe de citoyens à contacter la commune 
pour lui proposer un autre projet permettant de garder la cadence 
annuelle.

Ainsi, c’est avec plaisir que nous pouvons vous informer que cette 
fête sera bel et bien célébrée le vendredi 24 février prochain à Mô-
tiers avec diverses animations. Le comité d’organisation présentera 
prochainement l’entier de son programme qui se veut rassembleur, 
festif et varié.

Le Conseil communal se réjouit de pouvoir compter sur l’intérêt et 
l’engagement de ces Vallonniers prêts à s’investir pour que vive cette 
cérémonie hautement symbolique pour notre collectivité publique 
et les remercie d’ores et déjà vivement de leur travail. •

AMÉLIORATION DE L’OFFRE 
PARASCOLAIRE POUR LES 
ENFANTS DE ST-SULPICE ET 
OUVERTURE D’UNE NOUVELLE 
FILIÈRE PRIMA À BUTTES

Le Conseil communal donne suite à une requête du comité d’école 
de Saint-Sulpice consécutive à l’enquête menée auprès des parents 
fi n 2021 visant à déterminer si une offre d’accueil parascolaire pou-
vait être proposée aux parents des écoliers du village. Les réels be-
soins exprimés ne se sont pas révélés suffi sants pour justifi er l’ouver-
ture d’une nouvelle structure à Saint-Sulpice.  

Toutefois, une réorganisation du cursus scolaire des élèves de Saint-
Sulpice sera mise en place dès la rentrée d’août 2023. Elle prévoit 
d’amener en minibus les enfants de 5e et de 6e année vers le collège 
de Buttes au lieu de celui de Fleurier. Ces adaptations permettront 
d’implémenter une nouvelle fi lière PRIMA/ANIMA dès la 5e année 
au collège de Buttes, permettant ainsi aux élèves de La Côte-aux-
Fées, qui y effectueront eux aussi leurs 5e et 6e années, de continuer 
le programme, en compagnie de ceux de Buttes et de Saint-Sulpice. 

Le transport scolaire mis en place entre Buttes et Saint-Sulpice pour-
ra dès lors être utilisé dans les deux sens pour permettre aux élèves 
de 5e et de 6e années de Saint-Sulpice de fréquenter le parascolaire 
de Buttes. Ces courses permettront aux élèves de la 1re à la 4e année 
du collège de Saint-Sulpice de s’inscrire eux aussi au parascolaire de 
Buttes. Le transport ainsi mis en place permet de les conduire entre 
l’école et le parascolaire aux horaires adéquats. •

QUALITÉ DE 
L’EAU POTABLE
L’ensemble de l’eau que nous uti-
lisons chaque jour provient prin-
cipalement des nappes phréa-
tiques ainsi que de différentes 
sources.

Conformément à la loi sur le 
contrôle des eaux, notre service 
des eaux effectue cinq analyses 
par année, soit quatre pour l’eau 
potable et une pour les eaux 
brutes. Toutes nos eaux res-
pectent les normes en vigueur 
et le détail de la qualité de l’eau 
par village peut être consulté sur 
notre site internet www.val-de-
travers.ch/page/eaux.

Voici quelques astuces qui per-
mettent une bonne consomma-
tion de l’eau :

• En cas d’absence prolongée : à 
votre retour, laisser couler l’eau 
quelques minutes avant de la 
boire

• 24 heures est le temps maximal 
pour garder de l’eau en carafe

• En cas de goût trop chloré : 
laisser reposer l’eau une à deux 
heures au frigo

• Adoucir l’eau est déconseillé 
pour l’eau froide, mais possible 
pour l’eau chaude

• Le brise-jet est recommandé 
pour économiser l’eau – n’oubliez 
pas de le nettoyer régulièrement 
avec du vinaigre.•

MISES À L’ENQUÊTE

Les nouvelles mises à l’enquête publique sont à consulter au service de l’amé-
nagement du territoire à Couvet.
Plus d’informations : www.vdt.ch/page/mises-lenquete-publique

ADRESSES DATES LIMITES OPPOSITION

Môtiers – Derrière-les-Jardins 21 30 janvier 2023
Buttes – Surville 6 30 janvier 2023
Couvet – Rue des Paillons 4 à 10 30 janvier 2023
Môtiers – Rue des Marronniers 10 13 février 2023
Couvet – Clos-Pury 15 13 février 2023

ANNONCES

AVIS DE TRAVAUX D’ENTRETIEN DE LA VÉGÉTATION
AUX ABORDS DES COURS D’EAU

Durant l’hiver, le canton de Neuchâtel procédera à des travaux d’entretien sur 
la végétation de certains cours d’eau du Val-de-Travers, en collaboration avec 
le personnel communal et des entreprises spécialisées. Ces interventions sont 
nécessaires pour limiter les risques liés aux crues et pour assurer la sécurité 
des routes, des voies de mobilité douce, des propriétés privées et des per-
sonnes. Les aspects liés à l’environnement, à la biodiversité et au renouvelle-
ment de la végétation sont naturellement pris en compte. 
Ces travaux consistent en des abattages de frênes dépérissants (atteints 
d’une maladie appelée chalarose), abattages de grands peupliers menaçants, 
coupes d’arbres mettant en péril la stabilité des berges et élagages de saules 
envahissants. 

Des interventions auront lieu :
 • Sur le Buttes, dans la zone industrielle de Buttes et à l’aval immédiat ;
 • Sur l’Areuse, en différents endroits entre Fleurier et Môtiers
  et au lieu-dit Vers-chez-Montandon ;
 • Sur le Sucre, dans le village de Couvet.

D’autres travaux sont planifi és pour le printemps dans les villages de Saint-
Sulpice, Fleurier et Travers. Des compléments d’information seront amenés 
en temps voulu.

En cas de questions, vous pouvez vous adresser à l’offi ce des cours d’eau et 
dangers naturels du service cantonal des ponts et chaussées (032 889 87 50) 
ou au service cantonal de la faune, des forêts et de la nature, arrondissement 
forestier du Val-de-Travers (032 889 77 02).

À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

La commune de Val-de-Travers met au concours : 

 • plusieurs postes d'assistant·es socio-éducatif·ves (40%-60%),
  contrat de durée déterminée
 • plusieurs postes d'éducateur·trices ES (40%-80%),
  contrat de durée déterminée
 • un poste de responsable de site (80%),
  contrat de durée indéterminée

Retrouvez ces offres sur notre page www.vdt.ch/page/offres-demploi et pos-
tulez directement en ligne. 
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DE GAUCHE À DROITE SUR LA PHOTO :
ROMAIN FRAGNIÈRE, ORANE HUGUENIN-VIRCHAUX, SASKIA BRÜGGER, FLORENCE FORT ET FLORINE MAGNIN.
MANQUE : CÉLINE UEHLINGER

VOS COLLABORATEURS COMMUNAUX

COLLÈGE DE TRAVERS
Le collège de Travers regroupe 65 enfants répartis en quatre classes : une de 3e année, une 
de 4e et deux multi-âges de 5e-6e. Depuis l’installation d’une filière PRIMA (enseignement de 
l’allemand par immersion) dans ces deux villages, les élèves sont issus de Travers et de Noi-
raigue. À noter que les deux premières années sont enseignées dans le collège de Noiraigue. 
Les premiers élèves qui ont commencé l’enseignement en immersion français-allemand sont 
actuellement en 5e année, ils y poursuivront donc leur 6e année à Travers, puis rejoindront Fleu-
rier à partir de leur 7e année. •
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Trottoirs enneigés, porches ver-
glacés, revêtements de sol mouil-
lés dans le vestibule : pour une 
chute sur cinq subie par la popu-
lation d’âge actif, le sol joue un 
rôle déterminant. Dans 42% de ces 
cas, la chute est principalement 
due à des conditions hivernales 
comme la neige ou le verglas. 
Des sols défectueux, souillés ou 
mouillés sont également dange-
reux.

Une chute se produit lorsque 
plusieurs facteurs défavorables 

se conjuguent. Dans son analyse 
de la sécurité des sols, le BPA a 
identifié les principaux facteurs 
de risque des chutes ayant un lien 
de causalité avec les sols, parmi 
lesquels les conditions météorolo-
giques et le climat ambiant, l’état 
des constructions, l’éclairage ou 
encore les chaussures.

Principaux conseils 
pour l’hiver

• Enlever la neige et le verglas 
sur les sols

• Porter des chaussures robustes 
à semelle antidérapante

• En cas de verglas, fixer de sur-
croît des crampons sur les chaus-
sures

• Se tenir à la main courante 
dans les escaliers

• Réduire le risque individuel 
de chute grâce à un entraînement 
physique.

Comm.

Chaque année en Suisse, plus de 285’000 personnes se blessent en chutant. Des sols aux conditions 
de surface défavorables sont responsables d’un cinquième de ces chutes. C’est notamment le cas durant 
la saison froide lorsqu’ils sont recouverts de neige ou de verglas, mais également quand ils sont défec-
tueux, souillés ou mouillés. Les conseils du BPA (bureau de prévention des accidents) aident à traverser 
l’hiver en toute sécurité.

Chutes sur des sols glissants
42% d’entre elles sont dues à la neige ou au verglas

Pour être tout à fait exact, 
c’est   un capital de départ de 
10’000 francs, à faire valoir sur 
l’application de gestion de fortune 
numérique de Raiffeisen (Raiffei-
sen Rio), qui a été versé aux diffé-
rents gagnants. Parmi ceux-ci, on 
trouve le Ponlier Michaël Lüthi. 
Le Neuchâtelois est bien connu 
des amateurs de hockey puisqu’il 
entraîne la première équipe du 
HC Les Ponts-de-Martel, en troi-
sième ligue régionale. Il a égale-
ment été joueur dans différents 
clubs du canton (essentiellement 
à Star Chaux-de-Fonds).

Un quart de la popula-
tion adulte suisse

Mais revenons-en plutôt à nos 
moutons puisque ce n’est pas du 
salaire de coach des Ponts dont 
nous parlons mais bel et bien de 

Comme cadeau de bienvenue, on connaissait les fleurs, la boîte de chocolat, la bonne bouteille de 
vin ou l’indémodable bon d’achat. Singulier jusqu’au bout, le groupe Raiffeisen a opté pour un tout 
autre type d’offrande. Pour fêter le cap des deux millions de sociétaires, atteint en décembre dernier, 
le groupe a offert une récompense de 10’000 francs à un nouveau client par région linguistique. Pour 
la Suisse romande, la chance n’a pas frappé bien loin puisque c’est aux Ponts-de-Martel qu’elle s’est 
présentée.  

Raiffeisen compte 2 millions de sociétaires
Un Ponlier remporte 10’000 francs

récompense reçue de la part de 
la banque Raiffeisen. Comment 
et pourquoi le Ponlier a-t-il été 
crédité de 10’000 francs ? Depuis 
le 5 décembre 2022, Raiffeisen 
compte deux millions de socié-
taires. Ce qui représente environ 
un quart de la population majeure 
helvétique. Tous ces habitants 
détiennent une part sociale d’une 
des 220 banques Raiffeisen.

À ce titre, ils sont considérés 
comme copropriétaires de l’éta-
blissement bancaire par la Raif-
feisen.

Sitôt sociétaire, 
aussitôt récompensé

Pour fêter ce cap marquant, 
une personne par région linguis-
tique a été tirée au sort et s’est 
vue offrir un cadeau. Pour figu-

rer dans les gagnants potentiels, 
il fallait avoir souscrit une part 
sociale à la date de référence du 
5 décembre 2022. Michaël Lüthi 
était justement devenu socié-
taire de la banque Raiffeisen en 
décembre dernier. C’est auprès de 
l’agence des Montagnes neuchâte-
loises qu’il a fait cette démarche. 
Quelques jours plus tard, le 
chanceux s’est donc vu créditer 
d’un capital de 10’000 francs sur 
l’application de gestion de for-
tune numérique. Damant le pion 
aux autres sociétaires de Suisse 
romande. 

La stratégie de l’ancrage 
régional

Il a symboliquement reçu sa 
récompense des mains de Heinz 
Huber (président de la direction 
de Raiffeisen Suisse), et d’Edy 
Maurer, (président de la direc-
tion de la banque Raiffeisen des 
Montagnes neuchâteloises) le 18 
janvier, à La Chaux-de-Fonds. 
« Le modèle coopératif continue à 
plaire et à répondre aux attentes de 
nombreuses personnes soucieuses 
d’être davantage que des clientes et 
clients », relevait à cette occasion 
Edy Maurer. Il poursuivait en 
vantant les mérites de la stratégie 
d’ancrage régional, voulue depuis 
des années par sa banque. Dans 
les Montagnes neuchâteloises,  
Raiffeisen a été fondée en 1940 
et présente aujourd’hui un total 
d’environ un milliard de francs 
au bilan. Ce sont environ 19’000 
clients, dont près de 10’000 socié-
taires, qui lui ont accordé leur 
confiance.

Le gagnant des Ponts-de-Martel Michaël Lüthi, entouré d’Edy Maurer 
(président de la banque Raiffeisen des Montagnes neuchâteloises, à 
gauche) et d’Heinz Huber (président au niveau national).

Il n’y a pas eu de miracle divin 
le 1er décembre dernier lorsque le 
Conseil communal a annoncé le bud-
get 2023 de la commune de Val-de-
Travers. Le poste du déficit affichait 
plus de 2 millions et celui des charges 
71.5 millions. Il fallait agir. Et c’est 
exactement ce qui a été demandé 
aux cinq chefs de dicastères. Pour 
celui du territoire, des sports et de 
la culture, c’est à Eric Sivignon que 
revenait la responsabilité de proposer 
des mesures d’économies et de frein 
au déficit. « Une grosse pression de la 
commission de gestion des finances 
et de la commission budgétaire a été 
mise afin de se diriger vers une amé-
lioration au niveau des comptes de la 
commune », décrit-il.

La fin d’une 
« exception vallonnière »

À la suite des nombreuses discus-
sions qui ont entouré ce dossier, la 
question des subventions aux socié-
tés locales a rapidement été mise 
sur la table. « On a constaté qu’elles 
bénéficiaient d’une subvention totale 
sur la location des salles et des ter-
rains communaux. Et en regardant un 
peu autour de nous, on a constaté que 
la majorité des autres communes neu-
châteloises étaient clairement moins 
généreuses que nous dans ce domaine. 
Au Val-de-Ruz, les sociétés locales ont 
uniquement droit au moitié prix par 
exemple. »

Un prix fixe plutôt 
qu’un pourcentage

Val-de-Travers a choisi de ne pas 
copier cette logique de faire payer un 
pourcentage du prix de la salle pour 
une raison d’équité. « Des sociétés 
réservent parfois une salle plus grande 
– et plus chère – que celle dont elles 
ont besoin car les autres sont occu-
pées. Il nous semblait injuste qu’elles 
supportent ce surcoût dont elles n’y 
sont pour rien. » C’est là que le prin-
cipe des cinq francs par réservation 
a tiré son épingle du jeu au milieu 
des autres propositions. « Avec ce sys-
tème, peu importe la taille des salles, 
c’est une participation aux frais qui est 
fixe et identique pour tout le monde. 
Et ça reste quatre à six fois moins cher 
que ce qui se fait ailleurs. »

Les terrains de foot aussi !

Les frais liés à ces salles se com-
posent de la logistique de réserva-
tion, de la conciergerie, du chauffage 
et de l’électricité notamment. « Tous 
ces frais étaient couverts à 100% par 
la commune, en plus des frais de loca-
tion de la salle ou du terrain. » Les 
terrains de foot communaux, comme 
ceux de Fleurier, de Couvet et d’es-
paceVal (où joue Kosova NE) sont 
aussi concernés. Il s’agit de 5 francs 
par réservation et non pas par heure 
de réservation. Prenons un exemple 
concret. Si deux équipes du FC Fleu-

rier ont des entraînements qui se 
suivent le mardi soir, de 18 h à 20 h 
puis de 20 h à 22 h, il vaudra mieux 
prendre un bloc de réservation de 
18 h à 22 h (coût : 5 francs) que deux 
blocs de réservation distincts qui 
coûteraient alors dix francs.

« Une mesure 
proportionnée »

« Par ailleurs, ce sera aussi un 
moyen de lutter contre les réserva-
tions qui ne sont pas honorées. On a 
eu des cas où des salles ont été réser-
vées mais pas utilisées. Alors qu’il y 
avait d’autres utilisateurs qui souhai-
taient louer ces salles. Et certaines fois, 
ils l’avaient un peu de travers parce 
qu’ils passaient devant et ils voyaient 
qu’elles étaient inoccupées. » Lier les 
frais aux réservations permet théori-
quement de limiter ce genre de pro-
blèmes. Reste que les autorités poli-
tiques n’ont pas pris cette décision 
avec grand bonheur. « On ne le fait 
pas de gaieté de cœr mais on se doit 
de trouver des solutions pour le budget 
communal. Et il nous semble que c’est 
une mesure proportionnée. »

Les petits paieront peu, 
les grands beaucoup

L’impact de cette mesure, intro-
duite en début d’année, dépendra du 
nombre de réservations de chaque 
société. « Pour certains, cela représen-
tera un coût annuel non négligeable, 
il ne faut pas se le cacher. Mais d’un 
autre côté, comme le nombre de réser-
vations est lié au nombre d’adhérents, 
il y a une logique de proportionnalité. » 
Comprenez que « les petits » paieront 
peu et que « les grands » (avec plus 
de moyens) débourseront davantage. 
Dans quelle mesure chaque société 
répercutera ces coûts sur les cotisa-
tions de ses membres, cela reste à 
voir au cas par cas. 

20’000 à 50’000 francs 
au fond de la tirelire ?

Beaucoup de jeunes, et même 
des moins jeunes, ont une tirelire 
de pièces de un, deux ou cinq francs 
à la maison. Dans ce cas, c’est un 
peu comme si la commune intro-
duisait une tirelire participative de 
pièces de 5 francs et chaque société 
devra participer au pot commun. 
En fin d’année, combien le Conseil 
communal espère voir au fond de la 
tirelire ? « C’est compliqué à dire car 
c’est la première année qu’on lance ce 
système de participation aux frais. 
Mais en revanche, je peux vous dire 
qu’il y a généralement entre 4000 et 
10’000 réservations par année. » Une 
simple multiplication par 5 et on 
obtient le magot potentiel : 20’000 à 
50’000 francs. Une raison de plus de 
se réjouir de la vivifiante vie associa-
tive, sportive et culturelle ?

Kevin Vaucher

Le Val-de-Travers est une région où la vie associative, sportive et 
culturelle est abondante. De nombreuses salles, notamment commu-
nales, et des terrains permettent d’entretenir un tissu social vivifiant. 
Mais dans le même temps, la commune de Val-de-Travers fait face à 
des déficits chroniques année après année. Alors pourquoi pas tirer 
parti de la première réalité pour soigner la seconde et surtout com-
ment ? Les autorités politiques ont répondu à cette question par la 
création d’une sorte de tirelire communale participative. Jackpot ? 

Une tirelire communale « participative »
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Avis mortuaires

Délai de réception 
des avis tardifs, mortuaires 

et de naissance :

JEUDI MATIN 8 HEURES

Naissances

VAL-DE-TRAVERS 

Toutes formalités
À votre service 24 h sur 24

Prévoyance funéraire

Tél. 032 861 12 64
Tél. 032 861 38 35 - pf.dubois@bluewin.ch

Les pharmacies de service au Vallon sont ouvertes 
au public le dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h 
et de 17 h à 18 h.

RHNe 
Val-de-Travers, Couvet 
(7j/7 et 24h/24) 
Réception-secrétariat 032 864 64 51 
Policlinique 032 919 47 08

Permanence 
médico-chirurgicale      0848 134 134

Ambulance 144
Intoxication 145
Police-secours 117
Service de défense incendie 
et de secours (SDIS Valtra) 118
Police neuchâteloise 
Fleurier 032  889  62  27
Service de l’eau 
de Val-de-Travers 032  886  43  78 

NUMÉRO D'URGENCE
Du lundi au jeudi, de 17h à 7h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l'eau  est atteignable au 

032  886  43  45
En cas de fuite ou autres problèmes concer-
nant le réseau d’eau sis sur le domaine public.

EN CAS 
D'URGENCE

un problème de santé?
composez le bon numéro:

urgences: 144

services de garde:
médecin
pharmacien
dentiste
0848 134 134

hotline pédiatrique:
0848 134 134

Fleurier
Ainsi donc, quiconque entend mes paroles

et les met en pratique
Sera semblable à un homme prudent

qui a bâti sa maison sur le roc.
Matthieu 7 /24 

Son épouse :
Eliane Mahieu,

Ses enfants et son petit-fi ls :
Laurence Mahieu et son compagnon 
Andreas Ferrari,
Alain et Donna Mahieu, leur fi ls Thibault,

Sa belle-sœur :
Jacqueline Sieber et famille,

ainsi que les familles parentes, alliées
et amies en Suisse et aux États-Unis

ont la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
Henri MAHIEU

enlevé à leur tendre affection, le 16 janvier 
2023, à l’âge de 79 ans.

Béni soit l’Eternel, le Dieu d’Israël,
de siècle en siècle 

Et que tout le peuple dise :
Amen ! Louez l’Eternel.

Psaume 106/48

La cérémonie d’adieu a eu lieu au temple 
de Fleurier, le vendredi 20 janvier, suivie de 
la crémation.

Adresse de la famille :
 Madame
 Eliane Mahieu
 Avenue de la Gare 12
 2114 Fleurier

Pour honorer la mémoire d’Henri, vous 
pouvez adresser un don en faveur de Un 
P’tit Plus, 2114 Fleurier, banque Rai� eisen 
du Val-de-Travers, 2114 Fleurier, IBAN CH33 
8080 8001 2627 9789 0, mention deuil 
« Henri Mahieu ».

Un grand merci à tout le personnel de 
l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, service 
de chirurgie ainsi que du home Les Sugits 
à Fleurier, de leur gentillesse et leur 
dévouement.

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Couvet
La famille et les connaissances ont

la tristesse de faire part du décès de

Monsieur
André MORGENTHALER

qui s’en est allé paisiblement, dans sa
89e année, après une vie bien remplie, le
19 janvier 2023.

La crémation a eu lieu dans l’intimité.

Un grand merci aux voisins et voisines, au 
personnel du Home Dubied à Couvet, ainsi 
qu’au Dr Caretti.

Adresse de la famille :
Marie-Claire et André Obrist-Dällenbach
Grand-Pins 9
2000 Neuchâtel

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

C’est avec une immense joie
que nous annonçons la naissance

de notre petite fi lle

Hadassa
le 13 janvier 2023 à 12 h 21 pour 2,840 kg

et 47 cm de bonheur pour ses parents.
Myriam et Yann Guillaume

C’est une fille !

L’Amicale des contemporains de 1962
a la tristesse de faire part du décès de 

Madame
Marcelle NAONI

maman de Laurent,
membre du comité de l’Amicale.

L’Union Instrumentale de Fleurier
a la tristesse de faire part du décès de 

Monsieur
Justin LEBET

membre d’honneur de l’UIF.
Le comité ainsi que les membres

de la société présentent à la famille
leurs plus sincères condoléances.

Couvet
Son époux :

Jean-Paul Marchal,
Sa fi lle et ses petites-fi lles :

Laeticia Marchal, ses fi lles Ophélie
et Clarisse,
ainsi que les familles parentes, alliées
et amies en Suisse et en France

ont la profonde tristesse de faire part
du décès de

Madame
Christiane MARCHAL

née Bomont
enlevée subitement à leur tendre affection, 
le 22 janvier 2023, à l’âge de 76 ans.

La cérémonie d’adieu a eu lieu aujourd’hui 
jeudi 26 janvier, suivie de la crémation.

Adresse de la famille :
 Monsieur
 Jean-Paul Marchal
 Quarre 44
 2108 Couvet

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Les vétérans du CP Fleurier ont la tristesse 
de faire part du décès de 

Madame
Rose-Marie BANDI

belle-maman de Rémy Benoit,
membre de la société.

Ils adressent leurs plus sincères
condoléances à toute la famille.

Les vétérans du CP Fleurier ont la tristesse 
de faire part du décès de 

Madame
Jeanine JEANNERET
maman de Patrice et grand-maman
de Fabrice, membres de la société.

Ils adressent leurs plus sincères
condoléances à toute la famille.

Le CORA a la grande tristesse
de faire part du décès de 

Christiane MARCHAL
notre dévouée bénévole aux Clubs

de midi depuis de nombreuses années.
Nous adressons à sa famille
nos sincères condoléances.

C’est avec un immense bonheur
que nous annonçons la naissance de

Jenna
le 23 janvier à 23 h 23.

Notre princesse pèse 4 kg 005
et mesure 53 cm.

Mégane Favre & Dylan Rupil

C’est une fille !

SERVICES
RELIGIEUX
ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 26 janvier au 2 février

MÔTIERS : samedi, à 17 h, culte,
D. Allisson.

NOIRAIGUE : dimanche, à 10 h, culte,
D. Allisson.

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 26 janvier au 3 février

FLEURIER : ce soir jeudi, à 19 h, messe et à 
20 h, soirée synodale. Vendredi, à 9 h, messe 
et à 17 h, chapelet en italien. Dimanche, à 
10 h, messe dominicale. Lundi, à 19 h, cha-
pelet. Mercredi, à 16 h, chapelet en italien. 
Jeudi 2 février, à 19 h, messe de la présenta-
tion du Seigneur. Vendredi 3, à 9 h, messe 
suivie de l’adoration, à 17 h, chapelet en ita-
lien et à 19 h 30, parole de vie.

COUVET : samedi, à 17 h 30, messe. Mardi, 
à 9 h, messe. Mercredi, à 14 h 30, chapelet, à 
15 h, messe et à 19 h 15, adoration eucharis-
tique.

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 26 janvier au 2 février

Dimanche, à 10 h, culte avec l’organisation 
Wycliffe (traduction de la Bible).

Pour consulter le programme de nos activités 
à tout moment : www.eelcaf.ch/agenda

Renseignements :
D. Hoehn, pasteur, tél. 032 865 12 03.

LE PHARE, FLEURIER
Dimanche, à 10 h, culte.
Accueil Café dès 9 h 30.

Av. Daniel Jeanrichard 2b,
tél. 079 733 25 46.
Toutes les infos sur www.lephare.ch
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Chapelle
aux Concerts
COUVET
Dimanche 5 février à 17 h
Concertos en folie
Corelli Vivaldi Telemann

Ensemble Hortus Amoris
Charlotte Schneider,
flûte à bec et traverso

Hélène Conrad & Regula Schwab,
violon baroque

Emmanuel Carron,
alto baroque et viole d’amour

Amandine Lesne, viole de gambe

Hilde Skomedal, violoncelle baroque

Alice Letort & Dana Howe, théorbe
Entrée libre, collecte
Une verrée sera offerte à l’issue du concert

Le Théâtre des Mascarons
accueille

COMING OUT
Dans une mise en scène de Virginie Lemoine

De et par : PIERRE AUCAIGNE ET VINCENT KOHLER

SA 4 février 20 H 30 – DI 5 février 17 h
Réservations sur répondeur ou par SMS au 079 633 48 25 

Tarif unique : Fr. 35.-
Membres CCV et Émulation : Fr. 30.-

Maison des Mascarons - Grande-Rue 14a - 2112 Môtiers 

www.mascarons.ch

Moulins 4 • Couvet • gare à 3 min.

Pour tous, pour soi, de nombreux 
cours de Yoga et Pilates et aussi

Qi gong •  mercredi de 17 h à 18 h
Tai ji • jeudi de 19 h à 20 h

www.chezyosephine.ch • 077 504 14 09

Toute publicité publiée conjointement
dans les deux titres bénéficie d’un rabais de 

15% sur chaque annonce

Profitez de nos offres

combinées !

Avec l’École suisse de ski Les Rasses-La Robella,
vous pourrez découvrir, approfondir

et perfectionner votre technique en :

ski alpin - ski de fond, snowboard et randonnée
Infos et réservations : scanner le QR code

ou sur le site de l’École suisse de ski :
www.ess-stecroixlesrasses.ch

Vente de meubles Vente de meubles 
en sapinen sapin

+ divers bibelots, objets déco+ divers bibelots, objets déco

Samedi 4 février 2023 dès 8 hSamedi 4 février 2023 dès 8 h
Hangar Menuiserie Borel à La BrévineHangar Menuiserie Borel à La Brévine

Tél : 079 205 23 19Tél : 079 205 23 19

Arrêt de la cigarette,  
gestion du poids, du stress,  

des angoisses, des traumatismes, 
des addictions (alcool et drogues), 

de la douleur, des phobies,  
préparation à l’accouchement 

etc.

Av. de la Gare 5a - 2114 Fleurier
Ouverture : du lundi au vendredi de 8 h à 18 h 

et le samedi de 9 h à 13 h

également à La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel 
sur rendez-vous

T. 079 614 53 35
www.pshypnose.ch

Monsieur cherche
dame de compagnie,

avec permis de conduire 
aura la préférence.

Tél. 079 474 63 74

N’hésitez pas à prendre contact 
par téléphone

au 032 861 10 28 ou par mail
à info@courrierhebdo.ch
avant le 11erer février 2023. février 2023.

eurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

eurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

ierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

rierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

IMPRIMERIE MONTANDON Sàrl

Place-d’Armes 15  +41(0)32 861 10 28 info@courrierhebdo.ch

1854M

parution : jeudi 23 février 2023

Vous êtes une entreprise
de la région et désirez fi gurer

dans l’édition spéciale
à l’occasion du 1er mars ?

Prix : Fr. 100.- (+ TVA) impression de l’année en couleur

édition spéciale pour le
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L’importance de la réinsertion 
professionnelle au Centre neuchâ-
telois d’intégration professionnelle 
(CNIP) est certaine, mais l’établisse-
ment doit répondre également aux 
besoins de l’industrie régionale et 
développer son offre de formation. 
« Notre but est d’être en phase avec le 
monde professionnel et industriel », 
explique Thuan Nguyen, directeur 
du CNIP. « Et, dans le monde écono-
mique actuel, la formation continue 
est un impératif ».

Ainsi, dès le 7 mars prochain, 
le CNIP proposera, en partena-
riat avec l’Association pour la 
promotion de la formation conti-
nue (APFC), un nouveau cursus 
de formation de chef/fe d’équipe 
d’industrie.

Depuis plus d’une vingtaine 
d’années, une formation identique 
est déjà dispensée dans le Jura et 
le Jura bernois, relève le commu-
niqué de presse du CNIP. Celle pro-
posée à Couvet s’adressera aux col-
laborateurs et collaboratrices des 
entreprises du secteur secondaire 
bénéficiant de trois années d’expé-
rience en atelier ou titulaires, au 
minimum, d’une attestation fédé-
rale de formation professionnelle 
d’un métier technique et qui sont 
déjà ou seront responsables de la 
direction d’une équipe.

Première dans 
le management industriel

L’objectif de cette nouvelle for-
mation est de permettre l’acqui-

sition de connaissances indispen-
sables dans la planification, l’orga-
nisation, la gestion du travail en 
équipe et la conduite du personnel. 
« Il s’agit de compétences autres que 
techniques, liées plus au manage-
ment de personnes », détaille Thuan 
Nguyen, en soulignant que cette 
formation doit également donner 
« un peu de hauteur » et « une com-
préhension globale » de l’activité 
industrielle.

Le cursus se compose de trois 
modules de 42 périodes qui 
seront enseignés à la suite, 
« conduite d’équipe », « organisa-
tion, hygiène, sécurité environ-
nement » et « assurance qualité et 
production », développe le com-
muniqué.

Les cours se dérouleront en soi-
rée, à raison de trois périodes par 
soir. La validation de l’ensemble 
des trois modules débouche sur 
l’obtention d’un diplôme intercan-
tonal de chef/fe d’équipe d’indus-
trie. Cette nouvelle formation est 
aussi la première du CNIP dans 
un nouveau domaine, celui du 
« management industriel ». « Il 
s’agit d’une nouvelle corde à notre 
arc », image le directeur du CNIP, 
en ajoutant qu’à moyen terme une 
formation de « contremaître d’in-
dustrie » sera mise en place, tou-
jours en partenariat avec l’APFC.

Les inscriptions à la formation 
de chef/fe d’équipe d’industrie sont 
d’ores et déjà ouvertes au CNIP et 
une séance d’information pour les 

personnes intéressées est prévue 
le mardi 31 janvier prochain à 
17 h, au site Dubied 12 à Couvet.

Gabriel Risold

Dès début mars, le CNIP lancera une nouvelle offre de formation pour les entreprises et les particuliers : chef/fe d’équipe d’industrie. Proposée en partenariat avec l’Asso-
ciation pour la promotion de la formation continue, celle-ci est une première dans le canton de Neuchâtel et vise à répondre aux besoins de l’industrie.

Formation professionnelle
Une « nouvelle corde à l’arc » du CNIP

Rebouteuse et thérapeute

agréée ASCA & RME

Thérapie ATLAS - Reboutement

Massage thérapeutiques Reiki

Avenue de la Gare 14B

Fleurier

078 868 15 02

Cabinet Elsa

Le mantrailing peut se décorti-
quer ainsi : « man » pour homme et 
« trailing » pour suivre. C’est donc 
du pistage avec son chien, essentiel-
lement utilisé pour retrouver des 
personnes disparues. Importée des 
États-Unis, cette activité est arri-
vée en Suisse il y a une vingtaine 
d’années. Ce mardi 24 janvier, c’est 
l’instructeur français Jean-Marc 
Mattern qui est à la baguette. Il a 
passé sa vie dans le domaine canin 
et cela fait une douzaine d’années 
qu’il enseigne le mantrailing. 

Quand l’odeur de la mort 
s’emmêle

Il donne des cours en Suisse, 
en France et en Belgique. Pour 
des privés mais aussi pour des 
policiers et des gendarmes. 
« Il y a quelques jours, j’ai participé 
à une opération du côté français. Le 
chien a retrouvé la personne dispa-
rue au bord de l’eau mais elle était 
morte noyée. » L’animal réussissait 
là une double prouesse. D’abord 

Fleurier, le 24 janvier 2023. John est porté disparu depuis une vingtaine d’heures. Une équipe de 
secours s’organise devant chez « Zbinden », à la rue Entre-deux-Rivières. Des chiens de pistage sont mobi-
lisés pour le retrouver. Les secouristes ne le savent pas encore mais John se trouve à 1.7 kilomètre de 
là. Il est en parfaite santé puisqu’il attend les secours chez lui, posé au fond de son canapé. Ce jour-là, 
il s’agissait d’un exercice et le disparu était donc fictif. Quelques jours plus tôt, en France, c’est vers un 
cadavre tout à fait réel que les recherches ont mené. Découvrez ce qu’est le mantrailing.

Fleurier : mais où est donc passé John ?

Sur la piste des chiens de secours

parce que les odeurs sont très vite 
déplacées à cause des courants, ce 
qui rend le pistage plus compliqué. 
Ensuite, parce qu’une personne qui 
décède perd rapidement son odeur 
singulière pour endosser celle de 
cadavre, émanant de la décompo-
sition du corps.

Un jeu et un moyen 
de sauver des vies

Par conséquent, la recherche de 
cadavre est un type de recherche 
très spécifique, réservée à une poi-
gnée de spécialistes. Celle des per-
sonnes disparues s’est en revanche 
« démocratisée ». Jean-Marc Mat-
tern forme des groupes de civils 
à ce « jeu ». À Fleurier, ils sont 
six Neuchâtelois à participer à cet 
exercice ce jour-là. Dans ce cadre, 

on peut parler de jeu car aucune 
vie humaine n’en dépend. Les 
« vraies recherches » restent entre 
les mains d’équipes de profession-
nels. Ici, la personne recherchée 
est fictive et la piste a été tracée 
un jour plus tôt. « Contrairement à 
ce qu’on croit, il vaut mieux pister 
une personne un ou deux jours après 
son passage que quelques heures plus 
tard. Pour l’odorat ultradéveloppé 
du chien, l’odeur est presque trop 
forte quelques heures plus tard », 
développe Corine, la Bayardine du 
groupe. 

Les meilleurs pistards 
couvrent 5 kilomètres

L’autre contre-intuition concerne 
la météo. Le froid est préférable 
au chaud et l’humidité préserve 

Le jeu de piste est lancé. La neige 
n’est aucunement un problème 
pour le pistage. Comme partout, 
les odeurs s’y déposent sans pro-
blème.

mieux les odeurs. Peu importe la 
race et l’âge du chien. L’odorat de 
cet animal lui permet d’être très 
bon en pistage avec de l’entraîne-
ment. Blaise Matthey a commencé 
le mantrailing il y a deux ans et 
demi. Son chien avait six mois. 
Il explique par quelles étapes 
il est passé : « Comme dans tous 
domaines, il faut commencer par 
lui apprendre les bases du « jeu », 
par étapes. On le fait rechercher 
une piste à quelques dizaines de 
mètres puis à 500 mètres puis à 
2 kilomètres et ainsi de suite. » 
Les chiens les plus expérimentés 
peuvent pister quelqu’un sur plus 
de cinq kilomètres.

Le chien suit l’odeur,  
l’humain décrypte

L’instructeur Jean-Marc Mat-
tern complète l’explication : « Le 
succès du pistage dépend surtout 
de la relation du binôme formé par 
l’homme et l’animal. C’est au chien 
de suivre l’odeur et c’est au maître 
d’apprendre à décrypter et à inter-
préter ses réactions. Par exemple à 
un carrefour, c’est souvent la direc-
tion où il regarde en premier qui est 
la bonne. Ça marche neuf fois sur 
dix. » La seule fois où ça plante, 
c’est à l’homme (ou la femme) de 

comprendre qu’il est sur une fausse 
piste. Par exemple si le chien a 
dévié de sa route pour renifler le 
marquage urinaire d’un autre ani-
mal. « Dans ce cas, le binôme doit 
s’arrêter et le propriétaire ferme 
l’accès à la fausse piste en se posi-
tionnant à cet endroit. Cela oblige le 
chien à choisir une autre direction. » 

Sur les traces des indices 
olfactifs

Lorsqu’il remonte la piste du 
disparu, le chien est soumis à 
une multitude d’odeurs. C’est à 
lui de repérer les indices olfactifs 
que le disparu a laissés derrière 
lui. Ces indices sont des compo-
sés organiques volatils, invisibles 
à l’œil nu, qui se déposent par-
tout où l’on passe (sur les murs, 
les tas de neige, le sol, l’eau, les 
arbres,...). Au début du pistage, 
le chien renifle l’odeur  de la per-
sonne recherchée, par exemple à 
travers un objet lui appartenant. 
Et c’est ce qui lui sert de fil rouge. 
Au final, l’animal est toujours 
récompensé par le disparu fictif, 
lorsqu’il est trouvé. Dans ce cas, le 
disparu John a été localisé par les 
six participants. (W)ouf !

Kevin Vaucher 

John est-il derrière cette porte ? Le chien pense que le disparu se cache 
là derrière. A-t-il eu le nez creux ?

L’instructeur Jean-Marc Mattern (à gauche) avec « son élève » du jour 
Blaise Matthey. La piste du disparu mènerait-elle par cette route ?
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Le Conseil d’État a mis 
sous protection le porche (Hei-
matstil) d’entrée du cimetière 
des Verrières, surmonté d’un clo-
cheton et élevé en 1910. Il consti-
tue un exemple particulièrement 
intéressant parmi les rares édi-
fices de ce type répertoriés dans 
le canton.

Comm.

© OPAN

Service de défense
incendie et de secours

Les sapeurs-pompiers du SDIS 
sont sortis le :

Vendredi 20 janvier : à 
11 h 59 à Travers, intervention 
pour un début d’incendie dans un 
immeuble, en collaboration avec la 
police neuchâteloise, le service de 
sécurité de proximité et le service 
de voirie du Val-de-Travers.

Plus d’infos : www.sdis-valtra.
ch

ILS SONT 
SORTIS
POUR...

ILS SONT SORTIS POUR...

« Nous, on n’est pas des ingénieurs. 
On ne sait pas quelle est la bonne solu-
tion. Mais on a pu constater certaines 
choses. Il y a quelques années, le 
fond de la rivière était curé, ça avait 
aidé un certain temps. Pourquoi ne 
redraine-t-on pas ? », se demandent, 
en « simples citoyens », Sylviane 
et Jean-Pierre Schenk. Ce couple 
de Traversins habite à la rue des 
Moulins 3, en bordure de l’Areuse. 
La forte végétation qui entoure les 
saules, sur le côté de la rivière, est 
aussi pointée du doigt. Les déchets 
s’y accumuleraient et provoqueraient 
un frein non négligeable à l’écoule-
ment normal du flux. « Il faut agir en 
urgence. Nous, que voulez-vous qu’on 
fasse de plus, monsieur Vaucher ? On 
est épuisé par tout ça. On en a marre 
mais on est attaché à notre Vallon, 
on ne veut pas le quitter », lance Syl-
viane, sur qui la situation n’a que 
trop pesé.

La solution ne tombera 
pas du ciel

Lorsqu’il part en vacances, le 
couple Schenk doit aller jusqu’à 
mettre un dispositif spécial en place 
pour « sauver les meubles » en cas de 
nouvelle crue. « Même en vacances, 
on vit constamment avec cette peur 
au ventre et on s’informe sur la météo 
prévue au Val-de-Travers. » Certains 
experts prévoient une augmenta-
tion des précipitations de 20% en 
hiver d’ici à la fin du siècle. Avec, 
une diminution des précipitations, 
d’autant en été. Sécheresses et inon-
dations seraient donc encore plus à 
risque. On le comprend, la solution 
ne tombera pas du ciel !

Lors de la dernière crue à Travers, 
le 24 décembre, le couple Schenk 
ainsi que son voisin Pedro Marques, 
ont été surpris par la montée rapide 
de l’eau malgré leur « expérience » 
dans le domaine. « Quand il com-
mence à pleuvoir fort, on organise des 
rondes de contrôle la nuit pour véri-
fier le niveau des eaux. Cette fois, tout 
a débordé en une heure. Il n’y avait 
pas grand-chose à faire », détaille le 

directeur du garage Touring. Pedro 
Marques a eu de la chance dans son 
malheur, son assureur est venu sur 
les lieux dès le 27 décembre (le 25 
étant un dimanche et le 26 étant 
férié).   

« Les assurances 
vont nous lâcher ! »

« Je le remercie sincèrement pour 
son travail. Vous savez, une inonda-
tion peut causer de grands dégâts. 
J’en ai eu pour un demi-million de 
francs de dommages lors de l’énorme 
crue de 2017. Une fois sur deux, je me 
débrouille comme je peux et je ne fais 
même pas appel à mon assurance. Mes 
sous-sols sont totalement fissurés et 
ça, personne ne veut réparer. L’ECAP 
m’a même dit que ça ne servait à rien 
de renforcer les sols car l’eau passera 
tôt ou tard, à nouveau. Il faut agir sur 
le problème en amont. » En amont, 
c’est la rivière. 

La rivière dépend de qui ? De la 
commune, qui elle-même dépend 
de l’État. Bref, c’est à l’État d’agir ! 
« Ça fait 5 ans qu’on nous dit que des 
solutions vont être trouvées et 5 ans 
qu’il ne se passe rien. Les assurances 
ne veulent plus attendre, et nous non 
plus. Elles vont nous lâcher », pré-
viennent les voisins de Travers. 
Désespérément dans l’attente d’ac-
tions, les sinistrés traversins en ont 
été quittes pour passer un Noël les 
pieds dans l’eau. Eux, ont été mouil-
lés. Et si c’était au tour des autorités 
de se mouiller un peu ? 

Kevin Vaucher

C’est déjà le troisième et dernier volet de notre plongée au cœur 
des inondations qui usent année après année les Vallonniers touchés 
par les crues. La dernière en date, le 24 décembre 2022, tombait mal, 
à quelques heures de fêter Noël en famille. Sans mauvais jeu de mot, 
cela a été la goutte de trop pour plusieurs habitants de Travers qui 
demandent des actions rapides pour régler une fois pour toutes ce 
problème. Ces actions, elles devront venir des autorités politiques 
et d’ingénieurs, seuls capables d’agir pour stopper l’hémorragie. 
L’orage n’a que trop duré, le temps doit être aux actes !

Noël les pieds dans l’eau ! (3 sur 3)

ON NOUS
ÉCRIT

ON NOUS ÉCRIT

Les traditions vivantes font par-
tie du patrimoine culturel imma-
tériel d’une région, d’un canton, 
d’un pays. La notion de patrimoine 
culturel immatériel désigne un 
ensemble de traditions et de pra-
tiques transmises de génération en 
génération ; elles donnent un sen-
timent d’identité et de continuité. 
Pour la deuxième fois depuis 2012, 
l’Office fédéral de la culture (OFC) 
actualise la liste des traditions 
vivantes en Suisse, en mettant un 
accent particulier sur la contri-
bution des traditions vivantes au 
développement durable. Par cette 
actualisation, il s’agit de mettre en 
lumière la diversité des traditions 
du pays afin d’en promouvoir la 
reconnaissance, la valorisation et 
la sauvegarde. Parmi les 199 tra-
ditions vivantes de la liste actuelle, 
huit d’entre elles sont spécifique-
ment neuchâteloises : la dentelle de 
Neuchâtel, la Marche du 1er mars, le 
jeu de quilles neuchâtelois, le pati-
nage sur le Doubs, le Corso fleuri 
de Neuchâtel, la Fête des fontaines 

de Buttes et Môtiers, la torrée, les 
sculptures et constructions en neige 
de La Chaux-de-Fonds. 

Les porteuses et les porteurs de 
traditions vivantes neuchâteloises 
sont ainsi invités à adresser leur 
dossier de candidature au service 
de la culture du Canton de Neu-
châtel d’ici au 28 février 2023. 
Chaque demande sera ensuite trai-
tée par un jury cantonal d’expertes 
et d’experts puis les traditions pré-
sélectionnées seront transmises à 
l’OFC qui déterminera les nouvelles 
traditions vivantes qui figureront 
sur la liste. Cette dernière sera 
finalement actualisée à la fin de 
l’été 2023. 

Retrouvez toutes les informa-
tions et les modalités de dépôt des 
candidatures sur le site du service 
de la culture du Canton de Neu-
châtel : www.ne.ch/culture, onglet 
« traditions vivantes ».

Comm.

En juillet 2022, l’Office fédéral de la culture a appelé les cantons 
à actualiser la liste des traditions vivantes de Suisse. La liste pas-
sera de 199 à 250 entrées. Les habitantes et les habitants du canton 
de Neuchâtel sont invités à faire de nouvelles propositions pour y 
inscrire pratiques, savoirs et savoir-faire.

De nouvelles traditions vivantes 
neuchâteloises pour la liste suisse

Notre action d’aide à l’Ukraine 
se tourne particulièrement vers 
les personnes âgées, handicapées 
et blessées qui ont de la peine 
à se déplacer. Si vous avez des 
béquilles, des déambulateurs ou 
d’autres aides à marcher, dont vous 
n’avez plus besoin, apportez-les à 
nos points de collecte aux Bayards, 
à Fleurier, à Boveresse, à Couvet, 
à Travers ou à Noiraigue (voir la 

liste dans le Courrier du Val-de-Tra-
vers hebdo du 8 décembre 2022) ou 
contactez Pierre Aubert 079 206 90 
25, Fredy Bigler 079 676 45 51 ou 
Richard Wilson 079 827 91 35 (on 
se déplace volontiers à domicile 
pour ramasser vos dons).

Richard Wilson, Travers,  
pour « Aide à l’Ukraine,  

Val-de-Travers »

LETTRES
OUVERTES

LETTRES OUVERTES

LETTRES OUVERTES

LETTRE OUVERTE

Aidez les Ukrainiens à marcher de nouveau

Pas de Coupe Didier 
Cuche à La Robella

Au grand regret de l’Association 
des ski-clubs du Val-de-Travers et 
du Giron jurassien des clubs de 
sports de neige, les deux premières 
manches de la Coupe Didier Cuche 
doivent être annulées. Prévues ce 
dimanche 29 janvier, à La Robella, 
elles ne peuvent avoir lieu faute 
d’enneigement suffisant. En effet, 
malgré l’arrivée de l’hiver dans 
l’Arc jurassien, le domaine skiable 
de La Robella ne peut malheureu-
sement pas ouvrir ses pistes de 
ski en raison d’une base neigeuse 
insuffisante.

Un « super week-end », 
si la situation persiste

Les prochaines manches de la 
Coupe Didier Cuche restent pro-
grammées aux Bugnenets-Sava-
gnières (18 février) et aux Prés-
d’Orvin (19 février). Les finales 
sont quant à elles agendées au 5 
mars 2023, toujours aux Prés-d’Or-
vin. Les organisateurs se gardent 
quand même un joker si la situa-
tion ne s’améliorait pas dans les 
prochaines semaines. Si, sur les 
six premières manches de la Coupe 
Didier Cuche 2023, un minimum 
de trois compétitions ne peut pas 
être organisé, elle se jouera lors 
d’un « super week-end » dans les 
Alpes les 4 et 5 mars prochain.

Samedi dernier, Les Verrières 
étaient dans une ambiance hiver-
nale mais chaleureuse. Effective-
ment, le week-end dernier la Jeu-
nesse du Haut Vallon avait déplacé 
un petit bout des Alpes pour les 
mettre dans la salle de gym des 
Verrières en organisant une disco 
après-ski. Malgré les tempéra-
tures très basses de ces derniers 
jours, le monde était au rendez-
vous. Près de 270 personnes du 
Vallon ainsi que des vallées voi-
sines avaient fait le déplacement 

pour venir faire la fête dans un 
décor typiquement alpin.

Un chalet en bois avait été 
entièrement construit par des 
membres de la jeunesse pour don-
ner l’impression de se retrouver 
sur une terrasse d’un chalet après 
une bonne journée de ski. 

Merci à tous !

Jordan Python,  
Jeunesse du Haut Vallon

Un après-ski aux Verrières !
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Libérer la parole est le leitmotiv 
qui accompagne Philippe Decour-
roux partout. De son vrai nom, Phi-
lippe Bieri, ce Jurassien de 62 ans 
traverse régulièrement les murs 
des prisons pour aller y donner des 
concerts caritatifs. C’est une façon 
de libérer les esprits tout en faisant 
résonner la bonne parole jusqu’aux 
oreilles de ceux qui sont placés à 
l’ombre de la société. Son action ne 
se limite pas aux prisons, au sens 
premier du terme. Elle se penche 
également sur ce qu’il appelle « nos 
prisons invisibles », c’est-à-dire ces 
boulets que les gens enchaînent à 
leurs pieds et qui les empêchent de 
goûter à la totale liberté. Le chan-
teur lui-même a appris à se faire 
la malle de ses propres prisons que 
constituaient son bégaiement, ses 
pensées de suicide ou encore son 
addiction à la vitesse.

Une renommée 
à l’internationale

Philippe Decourroux se pro-
duit aujourd’hui en homme libre 
et en « disciple » convaincu. Mais 
l’homme a mis du temps à trou-
ver les clés de ses verrous. D’abord 
mécanicien automobile de forma-
tion, il entre dans la musique grâce 
à la batterie. Puis, il se forme au 

chant… classique. Il enseigne un 
peu au Conservatoire de La Chaux-
de-Fonds avant de se concentrer 
sur ses propres productions en tant 
qu’auteur, compositeur et inter-
prète. En 1993, il réalise un pre-
mier CD d’inspiration gospel avec 
un chœur d’église (Ambassadeurs). 
Puis arrive son premier album solo 
(Entre le rose et le noir). Le suc-
cès l’attend en Suisse mais aussi en 
France, en Belgique, au Québec, au 
Brésil et en Afrique francophone. 
Les tournées se succèdent jusqu’à 
cette grosse production avec l’or-
chestre philharmonique de Prague 
(2007). 

« On peut tous changer 
quelque chose »

Pour faire bref, il a vendu 
quelque 400’000 albums en auto-
production à ce jour. Et il a aussi 
donné plus de 1300 concerts dans 
15 pays et 3 continents. La noto-
riété et le respect qu’il a acquis 
dans un grand nombre de pays ont 
constitué un merveilleux support 
pour faire passer ses messages à la 
fois simples et parlants. Son slogan 
est tout aussi simple et parlant : on 
ne peut pas tout changer dans le 
monde… mais on peut tous chan-
ger quelque chose ! Lui, il tente de 
faire changer beaucoup de choses 
à travers différentes causes qu’il 
porte depuis plus de 25 ans. Sou-
tien aux personnes victimes de vio-
lences sexuelles, sensibilisation à la 
problématique de la violence faite 
aux femmes, lutte contre la traite 
d’êtres humains et meilleure réin-
sertion des anciens détenus font 
partie de ses luttes. « Le libérateur » 
au sens large s’appuie notamment 
sur les messages de l’Évangile pour 
se faire entendre. Alors, vous lais-
serez-vous porter par le vent de 
liberté qui va déferler sur Couvet, 
le 4 février prochain ?

Kevin Vaucher

La troisième soirée musicale de l’association « Merci d’exister, 
Val-de-Travers » se déroulera le 4 février à La Chapelle aux Concerts 
à Couvet. Comme le veut le concept, cette soirée est entièrement 
gratuite et fera la part belle aux valeurs chrétiennes. Ce sera un ter-
rain de jeu parfait pour l’invité du soir Philippe Decourroux et son 
rock chrétien évangélique. Ce musicien-chanteur, ou inversement, 
est aussi un conférencier qui se voit comme un missionnaire au ser-
vice de l’Évangile. C’est aussi un lanceur d’alerte qui milite contre la 
traite des êtres humains et la prostitution forcée. Son dada : libérer 
la parole !

Un « libérateur » en pays vallonnier

Philippe Decourroux.

 Chroniquerégionale

La récolte des signatures contre 
l’euthanasie abusive des animaux 
a été fructueuse. « Nous en avons 
récolté 30’027. Et nous continuons 
la récolte jusqu’à la fin du mois de 
février où nous irons la déposer à 
Berne », confient Tomi Tomek et 
Aurore Lecerf. Derrière elles, on 
retrouve plusieurs associations 
comme la SPA de La Chaux-de-
Fonds, la Fondation Brigitte Bardot 
ou encore la coalition animaliste 
(COA). 

L’interdiction de la vente 
d’animaux sur internet : 
c’était non !

Des personnalités publiques de 
différents pays ont également signé 
la pétition. Michel Drucker et Alain 
Morisod sont de celles-ci. « Comme 
ce n’est pas une initiative populaire, il 
est possible de faire signer notre texte 
à l’étranger. Cela renforce malgré 
tout son poids, dans le sens que cela 
démontre que l’idée est jugée bonne 
dans d’autres pays que la Suisse. » 

Une fois déposée à Berne, la péti-
tion sera examinée par une commis-
sion qui décidera de la présenter ou 
non au parlement. « Cette décision 
dépend beaucoup de la sensibilité des 
politiciens présents au sein de cette 
commission. Il y a quelques années, 
nous avions déjà apporté une propo-
sition pour interdire la vente d’ani-
maux sur internet. Mais elle avait été 
refusée car la commission n’était pas 
touchée par cette problématique. » 

Future rencontre 
avec Céline Vara

Pour contrer le côté aléatoire 
des commissions, l’association SOS 
Chats Noiraigue avait revu sa stra-
tégie en 2008. « Nous avions direc-
tement voulu entrer au parlement 
lors de notre combat contre le com-
merce des peaux de chiens et chats, 
en Suisse. L’idée a été d’approcher un 
politicien du parlement qui se sentait 
concerné par notre cause afin qu’il 
dépose lui-même une motion, en 

parallèle de notre pétition. Du coup, 
si la commission n’envoie pas la péti-
tion devant le parlement, la motion 
permet de le faire. » 

Cette année, c’est l’élue verte 
Céline Vara qui s’est sentie suffi-
samment concernée par l’euthana-
sie abusive des animaux pour por-
ter une motion en ce sens. « Nous 
lui remettrons un dossier complet 
avec nos arguments et nos preuves 
sur les mises à mort, sans juste motif, 
qui sont perpétrées chaque année sur 
notre sol. Cela ne concerne pas seu-
lement les chats et les chiens mais 
aussi le furet, le cheval, le lapin, le 
cochon d’Inde, le rat, la gerbille, le 
hamster doré, les oiseaux (perruches, 
perroquets,…), les tortues ainsi que 
les poissons d’aquarium. » 

Un vieux meuble 
dont on se débarrasse ?

En résumé, la pétition sera 
davantage utile et utilisée pour 
soutenir la motion que déposera 
Céline Vara. « En plus, c’est un sujet 
très rassembleur. Beaucoup de poli-
ticiennes et de politiciens ont des 
animaux de compagnie et sont donc 
susceptibles de se sentir concernés 
par cette problématique. Pour nous, 
cette proposition est une question de 
bon sens. Personne ne doit pouvoir 
tuer son animal sans avoir une rai-
son valable de le faire telle qu’une 
raison médicale impérieuse. On ne 
se débarrasse pas de nos animaux 
domestiques comme on se débarrasse 
de nos meubles », concluent Tomi 
Tomek et Aurore Lecerf ! 

  Kevin Vaucher

Aujourd’hui, tout propriétaire d’animal a le droit de décider de le mettre à mort, qu’il soit en bonne ou 
en mauvaise santé. La loi fédérale sur la protection des animaux considère que la dignité et le bien-être 
des animaux ne comprennent pas leur droit à la vie, selon l’association SOS Chats Noiraigue. C’est ce 
constat, couplé à une affaire de supposée maltraitance animale dans le canton, qui a amené l’équipe du 
duo Tomi Tomek – Aurore Lecerf à prendre le taureau par les cornes. Initiée en juin 2022, l’association 
a lancé une pétition pour interdire l’euthanasie sans justes motifs. La barre des 30’000 paraphes a été 
dépassée en ce début d’année.

Plus de 30’000 paraphes contre les rafles abusives

Dimanche dernier, la compagnie de la Cave perdue s’est produite au théâtre des Mascarons 
à Môtiers afin d’y jouer une pièce de Violaine Bérot sur la question de la différence, les thèmes de l’enfant 
sauvage et du rapport de l’homme avec la nature.

© Loïc Valverde

« Comme des bêtes » accueilli aux Mascarons

ŒIL FLÂNEUR
Les patineurs étaient de sortie, le week-end 
dernier, sur la glace naturelle à Noiraigue, 

et il ne fallait pas hésiter...
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Troisième cahierOùsortir

Le otto montagne
De Charlotte Vandermeersch et 
Felix Van Grœningen, drame, avec 
Luca Marinelli, Alessandro Borghi, 
Filippo Timi...

Pietro est un garçon de la ville, 
Bruno est le dernier enfant à vivre 
dans un village oublié du Val 
d’Aoste. Ils se lient d’amitié dans 
ce coin caché des Alpes qui leur 
tient lieu de royaume. La vie les 
éloigne sans pouvoir les séparer 
complètement. Alors que Bruno 
reste fidèle à sa montagne, Pietro 
parcourt le monde. Cette traversée 
leur fera connaître l’amour et la 
perte, leurs origines et leurs desti-
nées, mais surtout une amitié à la 
vie à la mort.

2 1 0 8  C O U V E T

Kuessipan
De Myriam Verreault, drame, avec 
Sharon Fontaine-Ishpatao, Yamie 
Grégoire, Étienne Galloy...

Nord du Québec. Mikuan et Sha-
niss, deux amies inséparables, 
grandissent dans une réserve de la 
communauté innue. Petites, elles 
se promettent de toujours rester 
ensemble. Mais à l’aube de leurs 
17 ans, leurs aspirations semblent 
les éloigner : Shaniss fonde une 
famille, tandis que Mikuan tombe 
amoureuse d’un blanc et rêve de 
quitter cette réserve devenue trop 
petite pour elle...

Tempête
De Christian Duguay, comédie 
dramatique, famille, avec Mélanie 
Laurent, Pio Marmaï, Kacey Mot-
tet Klein...

Née dans le haras de ses parents, 
Zoé a grandi au milieu des che-
vaux et n’a qu’un rêve : devenir 
jockey ! Tempête, une pouliche 
qu’elle voit naître, va devenir son 
alter ego. Mais un soir d’orage, 
Tempête, affolée, renverse Zoé et 
vient briser son rêve. Elle va pour-
tant s’accrocher et tenter l’impos-
sible pour renouer avec son destin.

Tirailleurs
De Mathieu Vadepied, drame, 
historique, guerre, avec Omar Sy, 
Alassane Diong, Jonas Bloquet...

1917. Bakary Diallo s’enrôle dans 
l’armée française pour rejoindre 
Thierno, son fils de 17 ans, qui a 
été recruté de force. Envoyés sur 
le front, père et fils vont devoir 
affronter la guerre ensemble. 
Galvanisé par la fougue de son 
officier qui veut le conduire au 
cœur de la bataille, Thierno va 
s’affranchir et apprendre à deve-
nir un homme, tandis que Bakary 
va tout faire pour l’arracher aux 
combats et le ramener sain et 
sauf.

Avalonia : l’étrange 
voyage
De Don Hall et Qui Nguyen, ani-
mation, famille, aventure, science 
fiction, avec Jake Gyllenhaal, Den-
nis Quaid, Jaboukie Young-White...

Les Clade, une famille d’explora-
teurs légendaires, découvrent un 
monde inexploré, plein de dan-
gers et peuplé de créatures fan-
tastiques. Ils sont aidés dans leur 
quête d’un blob espiègle et de leur 
chien à trois pattes. Hélas, les que-
relles entre ses différents membres 
menacent de faire échouer cette 
nouvelle mission, qui est, de loin, 
la plus cruciale.

Astérix et Obélix : 
l’Empire du Milieu
De Guillaume Canet, aventure, 
comédie, avec Guillaume Canet, 
Gilles Lellouche, Vincent Cassel...

Nous sommes en 50 avant J.C. L’Im-
pératrice de Chine est emprisonnée 
à la suite d’un coup d’État fomenté 
par Deng Tsin Quin, un prince félon.
Aidée par Graindemaïs, le mar-
chand phénicien, et par sa fidèle 
guerrière Tat Han, la princesse Fu 
Yi, fille unique de l’impératrice, 
s’enfuit en Gaule pour demander de 
l’aide aux deux valeureux guerriers 
Astérix et Obélix, dotés d’une force 
surhumaine grâce à leur potion 
magique.
Nos deux inséparables Gaulois 
acceptent bien sûr de venir en aide 
à la princesse pour sauver sa mère 
et libérer son pays. Et les voici tous 
en route pour une grande aventure 
vers la Chine.
Mais César et sa puissante armée, 
toujours en soif de conquêtes, ont 
eux aussi pris la direction de l’Em-
pire du Milieu...

Mardi 31 janvier, à 14 h 30, à 
la Chapelle aux Concerts à Cou-
vet, concert-lecture par Gilles 
Landini, pianiste et professeur 
au Conservatoire de musique 
neuchâtelois.

Il semble bien qu’avec Chopin, 
hors de toute référence religieuse, 
on puisse définir comme ligne de 
force traversant son œuvre une 
recherche intérieure marquée par 
une double dimension de nostalgie 
et d’espoir qui, fidèle aux idéaux 
classiques et romantiques du com-

positeur polonais, peut être inter-
prétée comme des signes pudiques 
de sa métaphysique personnelle. 
Notre rencontre dans la Chapelle 
aux Concerts de Couvet s’articulera 
comme un concert-lecture mêlant 
réflexions et explications de cette 
recherche aux œuvres du compo-
siteur (prélude, mazurkas, valses, 
barcarolle, nocturne...).

Comm.

Une rencontre au sommet entre 
deux déjantés de la calebasse, qui 
mijotent depuis longtemps ce plat 
de résistance incongru. Vincent 
Kohler et Pierre Aucaigne ont donc 
décidé, à l’insu de leur plein gré, 
de faire un coming out qui n’en est 
pas un ! 

Ils se sont unis pour le meilleur 
et pour... le rire ! Mais surtout, 
pour le plaisir de faire l’humour 
en public. Ce couple d’homos, mais 
sapiens... vient nous dérouler le fil 
d’une histoire rocambolesque lais-
sant aller leurs plus bas instincts 

drolatiques. Oseront-ils dévoiler 
leur intimité aux spectateurs ? 

Ces primates du rire nous refont 
visiter la genèse de leur rencontre 
inéluctable ; tels des poussins quit-
tant leur mère, ils nous évoquent 
leur premier « nid d’humour » dans 
un stage de danse contemporaine, 
où la grâce corporelle prend toute sa 
signification dans une morphologie 
qui a vu passer les années depuis... 
Cette métamorphose des cloportes 
est aussi magnifiquement illustrée 
dans une discussion de poissons 
rouges entre deux charmantes pen-

sionnaires d’un EMS en perdition. 
Du cabaret bizarre « Le Gairidon » 
jusqu’au restaurant vegan « Le Lapin 
Vapeur » où ils se sont exhibés, en 
passant par un lancer de fléchettes 
sur un ballon de fête foraine, c’est 
tout ce chemin parcouru ensemble 
qu’ils nous font revivre sous les 
lumières de leur dévoué régisseur 
Poupou ! La gardienne du temple, 
celle qui a permis de sceller cette 
union avec douceur et volupté dans 
une mise en scène minutieusement 
construite, c’est Virginie Lemoine !

Voilà une histoire d’humour qui 
dure, même après avoir connu de 
nombreuses scènes de méninges, 
comme dans tous les couples... 

Seuls à deux, c’est mieux que 
tout seul sans l’autre ! 

Spectacle à voir au théâtre des 
Mascarons à Môtiers, samedi 4 
(20 h 30) et dimanche 5 février 
(17 h). Réservation sur répondeur 
ou par SMS au 079 633 48 25 (voir 
annonce en page 5).

Comm.

Théâtre des Mascarons
Un « Coming out » pour le meilleur et pour... le rire ! 

Sous la direction de Virginie Lemoine, Pierre Aucaigne et Vincent 
Kohler présentent un coming out tout à fait inattendu, surprenant, 
drôle et déjanté !

Pour leur premier rendez-vous 
de la nouvelle année, le dimanche 5 
février à 17 h, les Évasions Musicales 
invitent les mélomanes de la région 
au concert de l’ensemble Hortus 
Amoris, fondé en 2004 par Massimo 
Lunghi, à la Chapelle aux Concerts 
à Couvet. 

L’ensemble s’est spécialisé dans 
les périodes Renaissance et baroque 
et joue sur instruments anciens. À
géométrie variable, il a accompagné 
pendant dix ans pratiquement toutes 
les formations chorales de Suisse 
romande et se destine désormais à 
des projets autonomes. Ses membres 
sont issus de différentes Hautes 
Écoles de musique réputées de Suisse 
et d’ailleurs.

Hortus Amoris a choisi un 
répertoire instrumental mettant 
en lumière chacun des musiciens 
– ainsi que leurs instruments, par-
fois encore méconnus du grand 
public – sous la forme de concerti.

Ainsi, les huit musiciens démontrent 
tour à tour leur talent et leur sou-
plesse entre les parties solistes, les 
tutti d’accompagnement et la basse 
continue. L’ensemble propose ce pro-
gramme sans instrument à clavier au 
continuo. Pour ce faire, le théorbe 
remplace ici le clavecin et donne une 
couleur toute particulière à la sono-
rité du groupe.

Le programme s’articule autour 
de trois compositeurs phares de la 
période baroque ayant joué un rôle 
important dans l’histoire et l’évolu-
tion du style concerto : Arcangelo 
Corelli (1653-1713), Antonio Vivaldi 
(1678-1741) et Georg Philipp Tele-

mann (1681-1767). Le public aura 
le privilège d’entendre cinq œuvres 
rarement présentées en concert, cha-
cune d’elles mettant en valeur deux 
ou trois solistes à la fois.

C’est vers la fin du 17e siècle que 
le style du concerto grosso fait son 
apparition, et Corelli – célèbre vio-
loniste et compositeur – donne ce 
titre aux douze pièces de son fameux 
opus 6. Ces œuvres sont écrites pour 
un orchestre à cordes (le concerto 
grosso) et les parties solistes sont 
jouées par un petit groupe d’instru-
mentistes (le concertino). Ce style 
se développe et donne naissance à 
plusieurs formes de concerti, comme 
le concerto soliste – dans lequel un 
instrument unique fait office de 
concertino et sera un biais utilisé 
comme démonstration de virtuosité 
– et les doubles concerti ainsi que les 
concerti de chambre – où plusieurs 
types d’instruments conversent dans 
les passages solistes. Les plus connus 
nous viennent de Vivaldi. 

Enfin, nous arrivons à Telemann, 
proche de Jean-Sébastien Bach (il 
était le parrain de son fils Carl Phi-
lipp Emmanuel Bach), compositeur 
allemand qui nous surprend tant par 
la quantité (plus de 6000 œuvres !) 
que par la qualité et la variété de ses 
pièces. Il avait une connaissance très 
fine des instruments pour lesquels il 
écrivait et il a utilisé de très nom-
breuses combinaisons d’instruments.

Une verrée sera offerte à l’issue 
du concert pour faire plus ample 
connaissance des interprètes et de 
leurs instruments. Entrée libre, col-
lecte (voir annonce en page 5.)

Comm.

Évasions Musicales
Musique baroque à la Chapelle
aux Concerts à Couvet 

U3a : Chopin,
une recherche de l’Ailleurs
et de la lumière
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petits-clos 37  -  2114 fl eurier  -  +41 32 862 11 88  -  foyerdejour@lentourage.ch  -  lentourage.ch

Le foyer de jour l’entourâge accueille à la journée 
des personnes âgées vivant à domicile, 
désireuses de rompre leur solitude ou de trouver 
une aide et un soutien pour certaines activités 
de la vie quotidienne.

Une question ?  •  Pour visiter ?  •  Pour une journée d’essai gratuite ?

Appelez-nous au 032 862 11 88

foyer de jour

Au foyer de jour l’entourâge vous trouverez :
Un environnement agréable et sécurisant

Un service personnalisé et adapté
Des activités individuelles et de groupe

Un lieu d’échanges et d’écoute
La possibilité de retrouver ou maintenir une vie sociale

Un riche catalogue d’activités
Un partenariat avec les services d’aide et de soins à domicile 

ainsi que les médecins et les proches 

Bonnestables/emplois

BESOIN D’AIDE
POUR VOS IMPÔTS ?

VAL-RH - Bureau comptable
Mes compétences à votre disposition

Valérie Racine
Déclaration d’impôts, gestion des 
salaires, comptabilité, administratif, 
soutien RH, CV etc.
Forpelet 1 - 2114 Fleurier
079 451 69 94
valrh@outlook.fr

2114 FLEURIER - TÉL. 032 861 30 17 - VAL-DE-TRAVERS

RECHERCHE DE SUITE OU À CONVENIR

1 chef d’équipes bâtiment à 100%
Profi l requis :
• Brevet fédéral de chef d’équipe et/ou maçon
 avec plusieurs années d’expérience en tant
 que chef d’équipe ou équivalent en Suisse
• Titulaire du permis de conduire

Maçons bâtiment à 100%
Profi l requis :
• Co� rage, maçonnerie (briques, pierres, etc…)
• Finitions, expérience dans la transformation et le neuf 
• Titulaire du permis de conduire

Mécanicien – Magasinier à 100%
Profi l requis :
• Réparation petites machines, véhicules et machines
 de chantier, rangement et commande dépôt

1 apprenti maçon bâtiment
pour août 2023

Si un de ces postes vous intéresse, merci d’envoyer 
votre postulation par mail à : admin@gfreyetfi ls.ch

gestion admin
Carole Babey

gestionadmin.babey@bluewin.ch
tél. 079 736 76 35

secrétariat
comptabilité

gestion admin
Carole Babey

gestionadmin.babey@bluewin.ch
tél. 079 736 76 35

secrétariat
comptabilité

gestion admin
Carole Babey

gestionadmin.babey@bluewin.ch
tél. 079 736 76 35

secrétariat
comptabilité

Pour vos déclarations d’impôts

Boucherie 
Traiteur 
Henri Racine

Grand-Rue 5 - 2105 Travers
Tél. 032 863 13 42 - Fax 032 863 24 38

Entrecôte de bœuf Fr. 45.- / kg
du jeudi 26 janvier au mercredi 1er février inclus

le goût du vrai

Salade mêlée ou potage
* * *Cuissot de cochon de lait rôti aux navets confi ts

Pommes nature
* * *Panna cotta et son coulis d’orange

Fr. 36.-

l’

2115 Buttes – T 032 861 52 55

Week-end du 28 et 29 janvier à midi

vous propose

Changement d’horaire et carte réduite 
pour une durée indéterminée !!!

LUNDI – MARDI – MERCREDI : FERMÉ
OUVERT :

JEUDI : 9 h – 17 h
VENDREDI et SAMEDI : 9 h – 23 h 30

DIMANCHE : 9 h – 17 h
Notre carte est disponible sur notre site internet 

www.restaurant-chez-bichon-brevine.ch
D’autres mets sont possibles

mais uniquement sur réservation à l’avance !
Merci de votre compréhension

Repas tripes à la neuchâteloise 
mois de janvier, février et mars

Merci de réserver votre table 032 935 12 58

Restaurant « Chez Bichon »

La Côte-aux-Fées

Tél. 032 865 10 94

Venez dégusterVenez déguster
notre daube provençale

et petits légumes Fr. 28.-
Promotion

fi lets de perche samedi midi
Fr. 24.-15 ans d’expérience

à votre service

Sandy Kammer
Vers-chez-Montandon 3

CH-2105 Travers
079 866 51 83   /   info@fcgsarl.ch

• Déclarations d’impôts - personnes physiques et morales,
  suivi jusqu’à la taxation
 • Gestion des salaires et charges sociales
 • Saisie et bouclements / ou aide aux bouclements
 • Décomptes TVA

Pensez à vos annonces

pour le Courrier du

jeudi 9 février

info@courrierhebdo.ch - tél. 032 861 10 28
jusqu’au mardi 7 février à midi

Emplois

Emplois Emplois

Emplois
Emplois Emplois

Emplois
Emplois

EmploisEmplois
Emplois

Emplois
Emplois

 À LOUER 
à LA CÔTE-AUX-FÉES

1 grand
appartement 
5½ pièces
Cuisine agencée, 
galetas.
Loyer Fr. 1300.-
charges comprises.
Renseignements
Tél. 032 865 11 31
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La nouvelle année est souvent 
synonyme de bonnes résolutions 
qui s’évanouissent comme neige au 
soleil passé le premier trimestre. Et 
s’il suffisait de pousser une porte, 
pour satisfaire notre curiosité, 
essayer quelque chose de nouveau, 
bouger simplement. Et s’il suffisait 
d’oser ? La transition est facile : 
osez Yoséphine !

Enseignante de qi gong et de tai 
ji, mon diplôme de conseillère en 

médecine chinoise en poche, j’ai 
transmis mon bonheur de pratiquer 
ces gymnastiques énergétiques 
pendant plus de 20 ans, à titre privé 
puis dans une école-club avant que 
celle-ci ne ferme ses portes au Val-
de-Travers. J’ai perdu mon emploi 
et le Covid a débarqué dans nos 
vies. À la retraite, je ne pensais 
plus avoir l’occasion d’enseigner. 
C’est alors que Louison et Salomé, 
qui avaient ouvert leur studio yoga 
et pilates, à Couvet, m’ont contac-

tée pour que je vienne rejoindre 
l’équipe au mois de mai 2021.

Un jour, un auteur célèbre que 
j’ai rencontré fortuitement dans 
une librairie du Vaucluse, m’a dit : 
« Il n’y a pas de hasard, il n’y a que 
des rencontres ensoleillées » ! 

Les élèves qui sont avant tout 
des compagnons de route, viennent 
avec assiduité chez Yoséphine, 
pour un cours de yoga ou pilates, 
qi gong ou tai ji (voir annonce 
en page 5). L’ambiance est sym-
pathique et la salle lumineuse et 
agréable. 

Fanny Berger

Chez Yoséphine
Studio yoga et pilates à Couvet

Dans l’astrologie chinoise, 
nous sommes entrés le 22 jan-
vier dans l’année du lapin (ou 
lièvre, ou chat selon les pays 
d’Asie) et l’eau sera l’élément 
qui nous accompagnera jusqu’au 
9 février 2024. Alors jetez-vous 
à l’eau ! On se réjouit de vous 
accueillir.

Maître Zhang Guangde, de Pékin, fondateur de l’école internationale de 
daoyin yangsheng gong, ici dans la posture « Pousser la fenêtre pour 
regarder la lune ».

Patrick Jacot avait 13 ans 
lorsqu’il a commencé à jouer au 
basket à Fleurier. Le Basket Club 
Fleurier (BCF) a joué le rôle de 
pionnier puisque c’est le premier 
club de basket qui a vu le jour dans 
le canton de Neuchâtel. C’était le 3 
novembre 1948. « On est même plus 
vieux que l’association cantonale, 
rendez-vous compte. » Aujourd’hui, 
Patrick va avoir 64 ans et il entame 
sa 51e année de fidélité à son club 
de toujours. En 1975, il faisait 

Non, la balle orange n’a pas été rangée au placard au Val-de-Travers. Le basket vit toujours... ou plu-
tôt il revit ! Après trois saisons sans représentant en championnat, le BC Fleurier a enfin pu réinscrire 
une équipe en 3e ligue masculine cette saison. « On part de tout en bas mais on a amorcé notre retour 
à la vie », relève fièrement Patrick Jacot. L’ancien club de LNB a été placé dans un « coma artificiel » 
quelques années, faute de forces vives et de relève. Et s’il respire enfin à nouveau, c’est essentiellement 
grâce à ce Vallonnier qui a refusé que l’on « débranche la machine ». 

Le BCF fête ses 75 ans d’existence (1 sur 2)
Le Basket Club Fleurier rebondit

Lessports

naturellement partie de ceux qui 
ont écrit ce qui reste comme l’une 
des plus belles pages de l’histoire 
du BCF : le titre de champion suisse 
des juniors B.

Quand Fleurier accueillait 
le champion suisse

Les autres joueurs s’appelaient 
alors Jaccard, Dubois, Girardier, 
Leuba, Bellassai, Monzione, Chris-
ten ou encore Ricchiutto. « Chez les 

adultes, le club a aussi vécu son âge 
d’or en évoluant en LNB quelques 
années. » En parallèle, il y a eu 
des soirées de gala, comme ce soir 
de décembre 1980 où il a accueilli 
le champion suisse en titre dans le 
cadre de la Coupe de Suisse (AS 
Viganello). « Moi, j’ai surtout joué 
en 1re ligue nationale et en 2e ligue. 
Puis le club est descendu en 3e ligue. » 
Pour le faire vivre, le BCF pouvait 
alors compter sur plusieurs fidèles 
engagés comme François Gubler 
(Gus) et Claude Picard (Toti).

Les deux clubs du Vallon

Au milieu des années 1980, il 
s’appuyait encore sur 55 membres. 
Patrick Jacot se souvient : « Il y 
avait deux clubs au Vallon. Celui de 
Couvet et celui de Fleurier. Ils ont 
finalement décidé de fusionner, sous 
le nom de Basket Club Fleurier, pour 
regrouper les forces. » Mais cela n’a 
pas freiné l’essoufflement progres-
sif qui s’est installé autour du club 
et les difficultés n’ont pas tardé à le 
rattraper sans qu’on ne sache vrai-
ment pourquoi. Le « fidèle soldat » 
ne cherche même plus à se rappeler 
des causes, comme s’il avait envie 
d’oublier cette phase déclinante. 

Patrick Jacot (en bas, deuxième depuis la droite) est désormais entouré 
d’une belle équipe de jeunes. C’est à eux qu’il appartient d’écrire la suite 
de l’histoire du Basket Club Fleurier.

Bon signe : la salle de gym de Belle-Roche est de plus en plus pleine à l’heure 
des entraînements.

« Il n’y avait plus d’entraîneurs et 
plus de responsables. Bref, il n’y 
avait plus de motivation », tranche-
t-il lucidement.

L’appel à l’aide puis l’état 
de mort cérébrale

Finalement, la santé du BCF est 
devenue tellement fragile qu’aucune 
équipe n’a pu être inscrite en cham-
pionnat lors de la saison 2019/20. 
L’ex-présidente Fabienne Beuchat 
tirait alors la sonnette d’alarme, 
dans le Courrier du 12 mars 2020. 
« Le club a besoin de se réinventer, 
de trouver une nouvelle dynamique 
avec de nouvelles personnes. Pas 
besoin d’être Michael Jordan, seule 
votre motivation compte vraiment. 
Investissez-vous ! » Son appel n’a 
hélas pas été entendu, le comité 
s’est retiré et le BCF est entré en 
état de « mort cérébrale », comme 
plongé dans un coma artificiel.

« On repart de tout en bas 
mais on repart »

« Moi, je parle de période de 
stand-by. De toute façon, avec le 
Covid, tous les clubs ont été mis en 
veille durant plusieurs mois. » En 
voyant les choses sous cet angle, 
disons alors que le réveil du Basket 
Club Fleurier a été plus long que la 
moyenne à se déclencher. C’est uni-
quement en septembre 2022 qu’il a 
enfin pu inscrire une équipe en 3e 
ligue masculine. « C’est le niveau le 
plus bas donc on repart tout en bas de 
l’échelle. Mais on repart ! » La téna-
cité du Vallonnier a fini par payer. 
Il n’a jamais quitté le chevet de 
son si cher BCF, même lorsqu’il n’y 
avait que trois ou quatre joueurs à 
l’entraînement. Suite du rebond la 
semaine prochaine !

Kevin Vaucher

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE U20

HOCKEYSURGLACE

HOCKEY

CP Fleurier II - Le Locle II  
14 - 3 (10-1, 1-2, 3-0)

Mardi soir, la deuxième équipe 
du CP Fleurier accueillait la 2e 
garniture locloise pour un match 
a priori déséquilibré. Dix jours 
plus tôt, la même confrontation 
avait débouché sur un net suc-
cès (11-0) des joueurs de Daniel 
Cortese. Mardi, l’écart a une nou-
velle fois été de onze buts (14-3) 
et les jaune et noir se sont payé 
le luxe de laisser plusieurs bons 
éléments au repos (Krügel, Simo-
nin, Sauser,...). « On a joué avec 
un contingent réduit de dix joueurs 
mais c’était voulu. Ce dimanche, 
un gros duel nous attend contre 
le leader du groupe jurassien  (Les 
Enfers-Montfaucon). Et je voulais 
laisser souffler certains joueurs », 
expose celui qui entame sa 13e 
saison dans la peau du coach de 
la « deux ». 

Blessure de Jayson Pipoz

Même dans cette configuration 
spéciale, les protégés de Daniel 

Cortese ont vite fait la différence. 
Après vingt minutes, le score était 
déjà de 10-1. « On a fait le boulot à 
ce moment-là puis on a vécu un 2e 
tiers spécial avant de gérer la partie 
en 3e période. » Lorsqu’il parle de 
2e tiers spécial, l’entraîneur jaune 
et noir fait référence à la blessure 
de Jayson Pipoz.

Le renfort de la « une » a mal-
heureusement pris une mauvaise 
trace avec son patin et il s’est 
retourné un genou. « Ce n’est pas 
le genre de joueur à rester au sol 
pour rien alors j’ai directement su 
que ça n’allait pas. Au final, il a 
passé des examens et ce n’est rien 
de trop méchant. Il devrait être 
de retour sur les patins dans deux 
semaines. » Espérons-le car tant la 
« une » que la « deux » attaquent 
le moment décisif de la saison. 
Cortese et ses hommes ont encore 
4 matches pour préserver leur 
deuxième place au classement 
afin de commencer les séries à 
domicile.

Kevin Vaucher

La « deux » déroule, en contrôle !
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CALENDRIER
DES MANIFESTATIONS

Pour figurer (gratuitement) 
dans ce calendrier, les dates 
des manifestations vallonnières 
doivent nous être communi-
quées par écrit ou par e-mail à 
info@courrierhebdo.ch Cette 
rubrique est remise à jour tous 
les mardis matin.

2023
FÉVRIER

 5, BUTTES : descente et Trophée 
Chasseron-Buttes.

 5, COUVET : musique baroque, org. 
Évasions Musicales.

 11, TRAVERS : soirée familiale, org. 
FSG.

 11, 12, NOIRAIGUE : soirée théâtre, 
org. Tennis de Table Néraoui.

 11, 17, COUVET-MÔTIERS : concerts 
annuels, org. fanfare l’Harmonie.

 11, SAINT-SULPICE : loto, org. fan-
fare l’Union.

 14, NEUCHÂTEL : théâtre, org. 
société d’Émulation.

 26, FLEURIER : journée de cham-
pionnat, org. Unihockey Club Klub.

MARS

 11, LES BAYARDS : concert annuel, 
org. les accordéonistes La Gaîté.

 11, TRAVERS : concert annuel, org. 
fanfare La Persévérante.

 18, FLEURIER : gala, org. club pati-
nage artistique.

 25, NOIRAIGUE : concert annuel, 
org. fanfare L’Espérance.

 30, NEUCHÂTEL : théâtre, org. 
société d’Émulation.

AVRIL

 1, FLEURIER : Vid’armoires, org. 
Nantibatingou.

 2, NEUCHÂTEL : théâtre, org. société 
d’Émulation.

 15, LES VERRIÈRES : concert annuel, 
org. fanfare l’Écho de la Frontière.

 16, SAINT-SULPICE : vide-greniers, 
org. musée VW.

 29, FLEURIER : concert annuel, org. 
Union instrumentale.

MAI

 6, FLEURIER : concert de printemps, 
org. Areusia-Aurore.

 6, COUVET : concert, org. Chœur de 
l’Amitié.

 6, SAINT-SULPICE : concert annuel, 
org. fanfare l’Union.

 6, FLEURIER : tournoi populaire, 
org. Unihockey Club Klub.

 7, COLOMBIER : concert, org. Chœur 
de l’Amitié.

 7, COUVET : trio Artémont, org. Éva-
sions Musicales.

 13, FLEURIER : match au loto, org. 
Un P’tit Plus.

 13, SAINT-SULPICE : la nuit des 
musées, org. musée VW.

JUIN

 3, FLEURIER : concert, org. Chœur 
d’Hommes du Val-de-Travers.

 3, 4, COUVET : Valtrabrique.

 9, 10, MÔTIERS : 500e Abbaye.

En 2013, à la suite de la fer-
meture des éditions du Moulin du 
pasteur Bernard Gilliéron, Daniel 
Marguerat, professeur émérite du 
Nouveau Testament de la faculté 
de théologie de l’Université de 
Lausanne, et Éric Caboussat (édi-
tions Cabédita) décidèrent de créer 
« Parole en liberté », une collection 
visant à offrir au grand public un 
regard chrétien accessible à toutes 
et à tous sur les questions de vie et 
d’actualité.

Soixante titres ont paru à ce 
jour, totalisant près de 90'000 
exemplaires vendus. C’est dire 
l’impact positif de cette démarche 
éditoriale auprès du public.

La collection doit son succès à 
la grande qualité des thématiques 
bibliques abordées. Le format est 
concis et la lecture aisée.

Au 1er janvier 2023, Pierre de 
Salis, docteur en histoire des reli-
gions (EPHE, Paris) et en théologie 
(UCL, Louvain-la-Neuve), chargé 
de la formation professionnelle des 
pasteurs des Églises réformées de 
Suisse romande, prendra la relève. 
Il travaille auprès de l’Office pro-
testant de la formation à Neuchâtel 
et est par ailleurs auteur de plu-
sieurs ouvrages.

Pierre de Salis souhaite solliciter 
de nouvelles plumes, en particulier 
en France et en Belgique. L’objectif 
est de promouvoir la collection, tant 
dans les réseaux protestants que 
catholiques et bénéficier de leurs 
réseaux. Cette démarche vise à élar-
gir le lectorat de cette collection. En 
une décennie, celle-ci a largement 
pris ses marques et mérite de rayon-
ner encore plus largement.

Comm.

DES LIVRES

Pierre de Salis, nouveau directeur 
de la collection « Parole en liberté » 
aux éditions Cabédita

SEPTEMBRE

 2, NOIRAIGUE : 150e anniversaire, 
org. fanfare L’Espérance.

 7, NOIRAIGUE-TRAVERS : course des 
aînés.

 8, 9, TRAVERS : fête des moissons.

 12, BUTTES : concert de la fête des 
fontaines, participation fanfare 
l’Union Saint-Sulpice.

 28, 29, 30, COUVET : 10e festival de 
la Chapelle aux Concerts, org. Éva-
sions Musicales.

OCTOBRE

 1, COUVET : 10e festival de la 
Chapelle aux Concerts, org. Évasions 
Musicales.

NOVEMBRE

 25, SAINT-SULPICE : concert avec 
souper de soutien, org. fanfare 
l’Union.

DÉCEMBRE

 6, FLEURIER : fête de Saint-Nicolas, 
org. Un P’tit Plus.

REGISTRE 
DU COMMERCE
DISTRICT DU VAL-DE-TRAVERS

Fondation Hermine Mau-
rer, à Val-de-Travers. Meylan Luc 
n’est plus membre du conseil 
de fondation ; ses pouvoirs sont 
radiés.

Navistra S.A., à Val-de-Tra-
vers. Uelligger Cynthia n’est plus 
membre du conseil d’administra-
tion ; ses pouvoirs sont radiés. 
Risse Laurent, de La Roche, à Val-
de-Travers, est membre du conseil 
d’administration avec signature 
collective à deux. Borloz Patricia, 
de Ormont-Dessous, à Neuchâtel, 
est membre du conseil d’adminis-
tration; elle n’exerce pas la signa-
ture sociale.

VB Immo SA, à Val-de-Tra-
vers, Môtiers, rue de la Gare 14a, 
2112 Môtiers. Nouvelle société 
anonyme. Statuts du 15.08.2022. 
But : achat, vente, construction 
et gérance de biens immobiliers, 
lotissements et mise en valeur de 
terrains à bâtir. Capital-actions : 
CHF 110’000, entièrement libéré, 
divisé en 110 actions de CHF 
1’000, nominatives, liées selon 
statuts. Bezzola Valentin, de 
Onsernone, à Val-de-Travers, est 
administrateur unique avec signa-
ture individuelle. Procuration 
individuelle de Bezzola Thierry, 
de Onsernone, à Val-de-Travers. 
Selon déclaration du 15.08.2022, 
la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à 
un contrôle restreint.

JUVAPLUS SA, à Val-de-Tra-
vers. Legrand Bernard n’est plus 
administrateur; ses pouvoirs sont 
radiés. Administration: Denis 
Arnaud, de France, à Cornaux, 
président, et Legrand Edouard, de 
Nyon, à Lausanne, lesquels signent 
collectivement à deux.

JEANNIN Transports de 
bois, à Val-de-Travers, Fleurier, 
rue du Pasquier 8, 2114 Fleurier. 
Nouvelle entreprise individuelle. 
Titulaire : Jeannin Maël, de et à 
Val-de-Travers. But : exploitation 
d’une entreprise de transport de 
bois en tous genres et toutes acti-
vités s’y rapportant.

Stirn Holding Sàrl, à Val-de-
Travers, Couvet, rue des Moulins 
2a, 2108 Couvet. Nouvelle société 
à responsabilité limitée. Statuts 
du 23.08.2022. But : prise de par-
ticipations dans d’autres socié-
tés suisses ou étrangères ; achat, 
vente et gestion de titres de parti-
cipations, de licences, de brevets 
et de tout autre droit, ainsi que 
toutes activités financières dans 
ces domaines. Capital social : CHF 
20’000. Les modalités de transfert 
des parts sociales dérogent à la loi 
selon les statuts. Reprise de biens 
envisagée : la totalité du capital-
actions de CHF 100’000 de la 
société Pascal Stirnemann SA, à 
Val-de-Travers, pour un montant 
total de CHF 250’000. Associée : 
Cand Jeanne, de Kirchleerau, à 
Val-de-Travers, avec 200 parts 
sociales de CHF 100, laquelle est 
en outre gérante avec signature 
individuelle. Selon déclaration du 
23.08.2022, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et 
a renoncé à un contrôle restreint.

Aiolos immobilier Sàrl, à 
Val-de-Travers, Fleurier, avenue 
Daniel-Jeanrichard 1, c/o Arnaud 
Bortolini, 2114 Fleurier. Nouvelle 
société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 30.08.2022. But : 
toutes activités dans les domaines 
de l’immobilier et de la construc-
tion, telles que l’achat, la vente, la 
gérance, la transformation, la réno-
vation, la construction et l’exploi-
tation de tous biens immobiliers 
y compris en tant qu’entreprise 
générale, ainsi que toutes activi-
tés d’investissements immobiliers, 
de promotion immobilière ou liées 
à ces domaines, y compris le cour-
tage. Les modalités de transfert 
des parts sociales dérogent à la loi 
selon les statuts. Capital social : 
CHF 20’000. Associé : Bortolini 
Arnaud, de Neuchâtel, à Val-de-
Travers, avec 200 parts sociales 
de CHF 100, lequel est en outre 
gérant avec signature individuelle. 
Selon déclaration du 30.08.2022, 
la société n’est pas soumise à un 
contrôle ordinaire et a renoncé à 
un contrôle restreint.

AR Contracting SA, à Val-de-
Travers, Fleurier, rue du Pré 20, 
2114 Fleurier. Nouvelle société 
anonyme. Statuts du 16.08.2022, 
modifiés le 30.08.2022. But : tous 
types de travaux, activités et ser-
vices liés à l’énergie (énergie renou-
velable, domotique, installations 
solaires, etc), y compris l’installa-
tion et l’exploitation d’infrastruc-
tures de production et de distribu-
tion d’énergie et la commerciali-
sation de celle-ci. Capital-actions : 
CHF 100’000, entièrement libéré, 
divisé en 100’000 actions de CHF 
1, nominatives, liées selon statuts. 
Administration : Messerli Nasko, de 
Wattenwil, à Val-de-Travers, pré-

sident, Hotz Valentin Léandre, de 
Neuchâtel, à Val-de-Travers, et Rey 
Anthony, de Massonnens, à Val-de-
Travers, lesquels signent collecti-
vement à trois. Selon déclaration 
du 16.08.2022, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et 
a renoncé à un contrôle restreint.

Le Cellier des Fées, coopéra-
tive, à Val-de-Travers. Franel Aline 
n’est plus membre du conseil d’ad-
ministration ; ses pouvoirs sont 
radiés.

Freelap SA, à Val-de-Travers. 
Beuchat Olivier n’est plus membre 
du conseil d’administration ; ses 
pouvoirs sont radiés.

Concept Cuisine Sàrl, à La 
Chaux-de-Fonds. Nouveau siège : 
Val-de-Travers, Môtiers, Grande 
Rue 10, c/o Fiduciaire C. Lebet, 
2112 Môtiers. Statuts modifiés 
le 29.08.2022. Allouza Saïd est 
maintenant domicilié à Pontarlier, 
France.

Lloyds Associates Holding 
Sàrl, à Val-de-Travers. Capital 
social porté de CHF 20’000 à CHF 
40’000 par l’émission de 200 parts 
sociales de CHF 100 en faveur de 
l’associé Rouvier Frédéric, lequel 
est ainsi titulaire de 400 parts 
sociales de CHF 100. Apports en 
nature et reprise de biens : la tota-
lité du capital-actions, soit 400 
actions de CHF 1’000 de CO.FI.CO 
SA, à Fribourg, pour CHF 400’000, 
montant imputé sur le capital 
social à concurrence de CHF 
20’000, en échange de 200 parts 
sociales de CHF 100, l’apporteur 
restant créancier de la société pour 
CHF 380’000. Statuts modifiés le 
30.08.2022.

Société Coopérative d’Ha-
bitation de Fleurier, à Val-
de-Travers. Statuts modifiés le 
29.06.2022 sur un point non 
soumis à publication. Geiser 
Jean-Claude n’est plus membre 
du conseil d’administration. Nou-
velle adresse : Boveresse, route 
de Môtiers 3, c/o Denys Minder, 
2113 Boveresse.

Squality S.A., à Val-de-Tra-
vers. Adresse : Fleurier, Clos Don-
zel 4, 2114 Fleurier.

Centre de Formation Hor-
logère du Val-de-Travers, Wal-
ther Sàrl, à Val-de-Travers. La 
société est dissoute par suite de 
faillite prononcée par jugement 
du Tribunal régional du Littoral 
et du Val-de-Travers en date du 
05.09.2022. Par conséquent, la 
raison sociale devient : Centre de 
Formation Horlogère du Val-de-
Travers, Walther Sàrl en liquida-
tion.

Fiduciaire S. Menoud S.à.r.l. 
en liquidation, à Val-de-Travers. 
Sa liquidation étant terminée, la 
société est radiée.

FONDATION AERONAU-
TIQUE DU VAL-DE-TRAVERS 
(FAVT), à Val-de-Travers. Chal-
landes Pierre-Frédéric, de et 
à Val-de-Ruz, est membre du 
conseil de fondation avec signa-
ture collective à deux.

Total Concept Energy Sàrl, 
aux Verrières. Nouveau siège : 
Val-de-Travers, Les Bayards, 
quartier du Vent 24, c/o Cathy 
Keller, 2127 Les Bayards. Statuts 
modifiés le 12.09.2022.
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LBG SA
Rue Centrale 3 • 2112 Môtiers
T 032 863 24 04 • F 032 863 14 25
contact@lbg-sa.ch • www.lbg-sa.ch

Revêtements bitumineux, pavages, gravillonnages, 
maçonnerie, aménagements extérieurs, terrasse-
ments, chemins forestiers, travaux lacustres, carrières:
LBG SA est le partenaire à la mesure de vos exigences.

Ch. des Grands-Clos 35  I  2115 Buttes
T. 032 863 20 93  I  F. 032 863 20 94
info@spinto.ch  I  www.spinto.ch

contact@vbconstruction.ch

contact@vbconstruction.ch

Waeber HMS SA

Rue du Levant 17
2114 Fleurier NE
 +41 32 861 47 29
 +41 32 861 47 30

 info@waeberhms.ch
 www.waeberhms.ch

SPONSORS ORSPONSORS ORSPONSORS OR

SPONSORS ARGENTSPONSORS ARGENTSPONSORS ARGENT

U13-TOP
samedi 28 janvier à 12 h 
FLEURIER - MOUTIER

U15-TOP
dimanche 29 janvier à 12 h 
FLEURIER - MEYRIN

SPONSORS BRONZESPONSORS BRONZESPONSORS BRONZE

26 janvier 2023

Bezençon Boissons Sàrl
et distillerie d’absinthe
Ruelle Rousseau 5 - 2114 Fleurier
Tél. 032 861 23 18 - Fax 032 861 45 33
bezencon.boissons@bluemail.ch

Eaux minérales
Vins - Bières - Spiritueux 

Agence du Val-de-Travers
Fabien Chapatte

Grand-Rue 9
2114 Fleurier

Tél. 032 864 61 16
www.mobiliere.ch

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28

Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch      +41 (0)32 861 10 28 Fleurier      info@courrierhebdo.ch

Impression
forte

Entre-deux-Bolles 3 • CH-2117 La Côte-aux-Fées
Tél. 032 865 11 28 • Fax 032 865 12 28

E-mail buchs-freres@bluewin.ch • www.buchs-freres.ch

Fabrication de fenêtres Charpente 
Bois, bois-métal, pvc Couverture
Porte d’entrée Façades
Menuiserie Scierie

Rue du Pré 20 - 2114 Fleurier 
+41 32 861 55 55 - info@arelectricite.ch

Installations à courant fort et à courant faible
Photovoltaïque - Bornes de recharge pour 

véhicules électriques

Championnat 2e ligue

FLEURIER
reçoit

FRANCHES-
MONTAGNES
Vendredi 27 janvier
à 20 h 30
Centre de sports de glace
à Fleurier

Quatrième cahier



page 14Jeudi 26 janvier 2023Courrier du Val-de-Travers HEBDO

a tremblé. Florent Marthaler en 
profitait pour marquer son 14e but 
de la saison. Mais ce court avan-
tage n’a tenu que 116 secondes. 
En quelques battements de 
jambes fulgurants, David Genoud 
a traversé la patinoire pour aller 
tromper Paoli. C’était la première 
et dernière fois qu’il était battu ce 
vendredi soir. À la première pause, 
on s’est dit qu’il faudrait que les 
Vallonniers prennent un peu
plus de responsabilités en zone 
offensive. Jouer à l’économie c’est 
bien mais il faut quand même son-
ger à se mettre à l’abri avant de 
le faire. 

Nigel Tissot, l’autre « grand 
homme » du match

Ce message a été entendu 
jusque dans le vestiaire fleurisan. 
Les joueurs de Nicolas Motreff 
n’ont pas tardé à mettre l’église au 
milieu du village et le chapeau de 
Napoléon sur « sa bosse ». Un but 
de Nigel Tissot après 22 secondes 
de jeu dans la période médiane 
et... un but de Nigel Tissot à 23 
secondes de la deuxième sirène ont 
offert deux buts d’avance, en guise 
d’abri. Avec le portier Paoli, Nigel 
Tissot a été l’autre grand homme de 
ce match. Si ses deux buts ont été 

décisifs, ils ont néanmoins replacé 
la partie sur un lancinant faux 
rythme.

Cartouches économisées

Fleurier avait fait la différence 
et Bulle n’avait pas les ressources 
pour revenir au score. Les acteurs 
ont donc « attendu » que les minutes 
défilent. Après une série de ren-
contres intenses, Fleurier s’est 
donné le droit de respirer un peu. 
Les cartouches économisées seront 
peut-être décisives au moment de 
remporter la dernière bataille : 
celle de la (ou des) finale(s) ! Car 
l’équipe de Motreff a totalement les 
cartes pour être champion de son 
groupe, et pourquoi pas champion 
romand aussi ?

Kevin Vaucher

Lessports

 Agence
du Val-de-Travers

Fabien Chapatte
Grand-Rue 9
2114 Fleurier

Tél. 032 864 61 16

Les étoiles du Courrier :
* Fanac ** Pipoz *** Jeanneret

Ce samedi 21 janvier, près 
d’un mois après Noël, la deuxième 
phalange du CP Fleurier et le CP 
Tavannes s’affrontaient sous les 
yeux des joueurs, et du staff, de 
la première équipe du club. Ceux-
ci profitaient calmement de leur 
repas de Noël au restaurant de 
la patinoire. « Le début d’année 
a été pas mal chargé et on n’a 
pas eu le temps de le faire avant. 
Mais ça va bien comme ça aussi, 
on profite d’un bon moment avant 
les play-off », relevait le capitaine 
de la « une » Kenny Huguenin.
Depuis le début du mois, il est 
vrai que lui et ses coéquipiers ont 
déjà joué cinq fois en l’espace de 
20 jours. 

Succès attendus
mais qui font du bien

Cette soirée a donc probable-
ment fait du bien à la tête. Sur 
la glace, la soirée a été quasiment 
aussi bénéfique pour le moral de 
leurs compères de la « deux ». Une 
semaine après son carton contre 
Le Locle II (11-0), l’équipe de 
Daniel Cortese a embrayé sur une 
victoire 10-3 contre Tavannes. 
D’accord, ces deux collectifs font 
partie des plus faibles de 3e ligue 
mais cette série positive est bonne 
à prendre, après une période plus 
compliquée (5 défaites en six sor-
ties). Samedi, et même si le banc 
fleurisan n’était chauffé que par 
dix joueurs, les jaune et noir ont 
rapidement tué tout suspense de 
Noël. C’était 3-0 après 5 minutes 
de jeu et 4-0 au terme du premier 
tiers-temps.  

Une histoire de charme

Autant dire que l’affaire était 
pliée et qu’on aurait presque pu 
« bâcher » la rencontre après 
vingt minutes de jeu. Mais non ! 

Cela aurait été une grosse erreur. 
Ce genre de match fait partie 
intégrante d’une saison, au même 
titre que la défaite rageante, le 
match « sans » et la victoire en 
prolongation. À chaque match son 
charme et à chaque charme ses 
émotions. Plus tard, lorsque les 
parties à enjeu auront commencé, 
il sera alors bon de se remémorer 
par où l’équipe est passée pour 
aller chercher la petite motivation 
que n’aura pas forcément l’adver-
saire. C’est ça aussi le hockey ! 
L’état d’esprit des Fleurisans a été 
irréprochable durant quarante 
minutes. Malgré un manque fla-
grant de résistance en face et une 
domination insolente, les locaux 
sont restés appliqués.

Les crocs de Pipoz

Il n’y a guère que l’ultime 
période, soldée sur un 3-3, qui 
a fait exception. Mais comme 
le score était déjà de 7-0, diffi-
cile de leur en vouloir excessive-
ment. C’est simplement un peu 
dommage pour le gardien Noël 
Calame qui n’aura pas tenu son 
blanchissage jusqu’au bout. Mal-
gré un beau triple arrêt en fin de 
deuxième acte notamment. Un 
autre qui n’a pas perdu sa soi-
rée, c’est Jayson Pipoz. Le défen-
seur de la première équipe s’est
fait l’auteur d’un triplé pendant 
que ses copains de la « une » 
dégustaient leur repas de Noël. 
C’est ce qui s’appelle avoir les 
crocs !

Kevin Vaucher

Oui, c’est vrai, la période de Noël est finie et on est plutôt 
content que tout ça soit derrière nous jusqu’à l’année prochaine. 
Mais quand même ! Vu l’écart de niveau constaté entre la « deux » 
du CP Fleurier et Tavannes, samedi soir, seul un miracle de Noël 
aurait pu venir en aide aux Jurassiens bernois. Et comme il régnait 
comme un esprit de Noël au Centre de sports de glace, toute sur-
prise semblait possible ! 

La liste du père Noël

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE U20

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE

Sous les yeux de son coéquipier Emile Fanac, Félicien Sauser prend le 
meilleur sur son adversaire. Cette scène s’est souvent répétée samedi.

Les étoiles du Courrier : * Paoli 
** Tissot *** Geiser

Après cette nouvelle victoire, la 
treizième en dix-neuf sorties, le CP 
Fleurier n’a plus que trois parties 
à jouer dans le championnat régu-
lier. La deuxième place du classe-
ment est déjà assurée tandis que la 
place de leader reste accessible. Il 
faudra cependant compter sur un 
faux pas du voisin Star Chaux-de-
Fonds pour lui repasser devant. 
Bref, on est entré dans la fameuse 
période du « match après match » 
où il faudra refaire les comptes 
après chaque nouvelle journée de 
championnat.

Un faux rythme immédiat

Cet objectif de première place 
passait avant toute chose par trois 
nouveaux points contre la modeste 
équipe de Bulle. On pensait que ce 
serait rapidement plié mais il a fallu 
attendre longtemps, en réalité. La 
faute à un match qui est rapide-
ment entré dans un faux rythme, 
entre des Fribourgeois aux capaci-
tés limitées, et des Fleurisans sou-
cieux de ne pas trop se fatiguer. Les 
actions sur lesquelles s’enflammer 
nous ont que peu égayés. Les visi-
teurs ont été les plus entreprenants 
offensivement mais le gardien Giu-
liano Paoli leur a constamment 
opposé son veto. 

14e but pour Marthaler

Et c’est finalement de l’autre 
côté de la patinoire que le filet 

Le CP Fleurier entre dans la partie décisive de sa saison. Le moment où le classement va se figer et 
où les choses sérieuses vont commencer. Le moment aussi où la fatigue peut avoir un impact sur les 
performances. C’est donc aussi le moment où chaque coup de patin est compté et où il faut éviter tout 
effort superflu. Si c’est ça que l’on appelle préparer les play-off alors les Fleurisans l’ont fait avec brio, 
vendredi soir, contre Bulle. Un succès 3-1 décroché en toute décontraction, sans forcer.

En toute décontraction !

HOCKEYSURGLACE 2ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE FÉMININE

HOCKEYSURGLACE U20

HOCKEYSURGLACE

HOCKEYSURGLACE 3ELIGUE

HOCKEYSURGLACE

U20-A : Fleurier – Delémont-Val-
lée 5-2.

U15-TOP : La Chaux-de-Fonds – 
Fleurier 14-0.

U13-TOP : Fleurier – Université 
NE 7-1.

U13-A : 2 matches perdus et 1 
match gagné au tournoi à domi-
cile ; contre Vallorbe 3-4, contre 
La Vallée de Joux 3-4 et 5-1 
contre Neuchâtel Université.

U11 : 2 matches gagnés et 1 match 
perdu au tournoi de Fribourg ; 
contre Griffon 2-0, contre Yverdon 
5-4 et 1-4 contre Gottéron.

AUTRES RÉSULTATS

Fleurier – Vendlincourt 8-4 (3-2, 5-1, 
0-1). Buts : Aeschlimann, Ruffieux, Tissot, 
Geiser (2x), Gudel, Pulzer, Dubois.
Fleurier – Bulle-La Gruyère 3-1 (1-1, 2-0, 
0-0). Buts : Marthaler, Tissot (2x).

1. Star Chx-de-Fds 19 12 2 1 4 99 : 57 41
 2. Fleurier 19 12 1 1 5 75 : 54 39
 3. Franches-Mont. 19 8 2 0 9 58 : 69 28
 4. Moutier 19 9 0 0 10 76 : 69 27
 5. Young Sprinters 19 7 0 2 10 65 : 91 23
 6. Vendlincourt 18 6 0 1 11 62 : 92 19
 7. Erguël 19 3 0 2 14 45 : 100 11
 8. Le Locle 18 0 0 0 18 28 : 127 0

2e LIGUE

Fleurier – Tavannes 10-3 (4-0, 3-0, 3-3). 
Buts : Sauser, Pipoz (3x), Fanac (2x), 
Derendinger (2x), Langenegger, Jeanneret.

1. Bösingen-SenSee 18 18 0 0 0 202 : 30 54
 2. Star Chx-de-Fonds 17 10 0 1 6 132 : 80 31
 3. Les Pts-de-Martel 18 9 2 0 7 89 : 66 31
 4. Fleurier 17 8 1 3 5 98 : 85 29
 5. Val-de-Ruz 18 3 2 1 12 62 : 118 14
 6. Le Locle 17 0 0 0 17 16 : 229 0

3e LIGUE

NE Academy 1999 – Fleurier 0-7 (0-1, 
0-4, 0-2). Buts : Coutarel, Goncalves (2x), 
Messerli (2x), Giroud, Da Silva.

1. Meyrin 8 6 1 1 0 44 : 7 21
 2. Fleurier 8 6 1 0 1 55 : 7 20
 3. Lausanne 8 4 0 1 3 35 : 12 13
 4. NE Academy 1999 9 2 0 0 7 20 : 52 6
 5. Prilly-Lausanne 7 0 0 0 7 10 : 86 0

ÉQUIPE FÉMININE

Valentin Aeschlimann, Kenny Huguenin et leurs coéquipiers n’ont pas 
eu à trop forcer pour l’emporter. Jouer sur un patin, vous dites ?

Jayson Pipoz en train de 
semer la pagaille dans le camp 
fribourgeois. 

on aime
le sport...

tous
les sports !

Au
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VOLLEYBALL - LIGUE NATIONALE B

Samedi 28 janvier 2023, à 17 h
espaceVal - Couvet

Valtra reçoit Obwald
Entrée : Fr. 12.-, dès 16 ans

Plus d’infos sur  www.vbcvaldetravers.ch

Route du Stade 70 - 1912 Leytron

 1. Glaronia 17 16 0 1 0 50 - 10 49
 2. Köniz 17 8 5 1 3 42 - 25 35
 3. Lucerne 17 9 2 2 4 40 - 26 33
4. Aadorf 17 6 4 4 3 40 - 33 30
5. NUC 17 7 3 1 6 36 - 32 28
6. Bellinzone 17 6 3 1 7 31 - 31 25
 7. Visp 17 4 4 3 6 33 - 37 23
8. Therwil 17 7 0 2 8 31 - 33 23
9. Aarau 17 5 2 3 7 30 - 37 22
10. Kanti Baden 17 3 3 4 7 30 - 41 19
11. Obwald 17 5 0 3 9 27 - 38 18
12. Val-de-Travers 17 0 0 1 16 4 - 51 1

Aarau – Val-de-Travers 3-0
(25-19, 25-17, 25-20)

LNB QUALIFICATION

Viendra ou viendra pas, cette 
première victoire de la saison et 
le sursaut tant attendu par le VBC 
Val-de-Travers ? Après avoir livré 
une rencontre encourageante le 
14 janvier contre Köniz, les filles 
de Plinio Sacchetti n’ont pas 
(encore ?) eu le sursaut attendu 
le week-end passé. À Aarau, les 
Vallonnières avaient une belle 
opportunité d’aller chercher leur 
première victoire, contre l’une 
des équipes de queue de classe-
ment.

Des premières réponses 
vont tomber

Hélas, les filles de Plinio Sac-
chetti sont rentrées avec une nou-
velle défaite dans les sacs, sans 
gagner le moindre set (25-19, 
25-17, 25-20). De nouveaux ensei-

gnements très importants pour-
ront être tirés après le prochain 
match contre Obwald, ce samedi 
(17 h, espaceVal). Valtra recevra 
effectivement l’avant-dernier du 
classement dans le match des mal 
classés. Ne serait-ce que pour la 
confiance, il serait judicieux de 
piocher quelques points. Atten-
dons de voir…

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

VOLLEYBALL

3ELIGUEFÉMININE

2ELIGUEFÉMININE

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL LNB

KID’SACADEMY

VOLLEYBALL LNB

VOLLEYBALL LNB

VOLLEYBALL LNB

La 29e édition de la Coupe 
neuchâteloise s’est déroulée le 
week-end passé aux patinoires 
du Littoral. Deux représentantes 
du club de patinage du Val-de-
Travers s’étaient rendues dans 
le chef-lieu cantonal pour en 
découdre. Dans la catégorie Inter-

bronze B, Celya Burch a confirmé 
son excellente progression en se 
classant première des quatorze 
concurrentes. Belle performance 
aussi pour Clara Bozzato (Acier) 
qui s’est hissée en milieu de 
tableau avec le septième rang, sur 
15 engagées.

PATINAGEARTISTIQUE

PATINAGEARTISTIQUE

PATINAGEARTISTIQUE

Avec les nouveaux cours de 
danse qui seront proposés, à 
partir du lundi 30 janvier, le 
Centre SAS aura un « catalogue 
de cours » de presque cinquante 
disciplines différentes. « Nous 
avons déjà des cours en musique 
mais il nous manquait encore des 
cours chorégraphiés. On est donc 
très content de pouvoir compter sur 
Sofia Da Silva Cardoso et Chris-
telle Bihler dans notre équipe », 
explique Vincent Grize. 

À chacun sa danse

La première femme donnera 
les leçons de dancehall (sorte 
de variante sensuelle du reg-
gae) pendant que la seconde 
se chargera de la danse fitness 
(danse sportive rapide), de la 
zumba classique et de la zumba 
douce. Oui, comme nous vous 
l’indiquions dans le Courrier de 
la semaine dernière,  Christelle 
Bihler donnera aussi des cours de 
danse orientale à espaceVal mais 
pour son propre compte (Vall’on 
danse). Pour le reste, c’est au 
Centre SAS qu’il faut s’adresser 
directement. « Le fait qu’elle ait 
déjà enseigné la danse par le passé 
est important pour nous car danser 
et enseigner une chorégraphie sont 
deux choses différentes », renché-
rit le gérant Vincent Grize.

« On ne fait pas
de l’à-peu-près »

Son enthousiasme est partagé 
par la Vallonnière, tout heureuse 
d’avoir trouvé un écrin aussi 
beau pour danser et faire danser. 
« C’est le top de travailler au sein 
de cette structure qui propose tant 
de choses. Le Centre SAS n’oublie 
personne dans son offre et je trouve 
ça génial. » La zumba douce, par-
ticulièrement adaptée pour les 
personnes avec le corps âgé ou 
tiraillé, en est un bon exemple. 
« On ne fait pas de l’à-peu-près, 
on tient compte des besoins et des 
objectifs de nos clients et on les 
suit. » Après un mois, puis après 
chaque trimestre, les clients béné-

Depuis son lancement il y a quelques années, le Centre SAS s’est clairement positionné comme un 
pôle de compétences variées en matière de sport, de santé et de nutrition. Et pourtant, il trouve malgré 
tout le moyen de grandir encore en étoffant son offre avec des cours de danses chorégraphiées. Pour 
les plus énergiques, de la danse fitness, du dancehall et de la zumba seront enseignés dès le 30 janvier ! 
Et pour celles et ceux qui veulent bouger en douceur et sans impact, la zumba douce leur conviendra 
mieux. Présentation.

Le Centre SAS entre dans la danse

ficient par exemple d’un rendez-
vous avec un coach pour recali-
brer l’entraînement si nécessaire. 
« J’ai travaillé dans un fitness 
standard avant d’arriver au Centre 
SAS et c’était vraiment différent. 
Ici, on s’appuie sur des spécialistes 
dans plusieurs domaines. De sorte 
qu’on a toujours une réponse et un 
accompagnement adapté à propo-
ser », évoque la coach Camille 
Amstutz. 

Une balance de
composition corporelle
à 10’000 francs

Bref, c’est presque du coaching 
semi-privé. Le lutteur Kilian Colò, 
certains athlètes du CEP Cortail-
lod,  le VBC Val-de-Travers et le 
FC Môtiers font d’ailleurs partie 
des clients. « Ce travail avec les 
sportifs régionaux est l’une de nos 
spécificités. Nous collaborons aussi 
avec des praticiens de très haut 
niveau comme le physiothérapeute 
Georges Kapsopoulos », poursuit 
Vincent Grize. Chacun peut donc 
« se payer » un bilan corporel avec 
celui qui s’occupe, entres autres, 
de la sprinteuse  Ajla Del Ponte. 
Le « SAS » a également consenti 
à investir près de 10’000 francs 
dans une « balance impédance-
mètre ». Cette machine n’a rien à 

voir avec celles qu’on trouve pour 
le grand public. Elle est beaucoup 
plus précise et complète.

Après le bilan corporel,
le bio-circuit !

« On peut vous sortir un bilan 
biométrique ultra détaillé en 
quelques minutes et vous l’expli-
quer. C’est parfait pour fixer des 
priorités sur lesquelles travailler 
en fonction de ses objectifs (perte 
de poids, prise de masse,...). » Des 
réponses nutritionnelles peuvent 
également être apportées. Et 
pour tout ce qui est musculation, 
le bio-circuit (unique dans le
canton) est parfait pour tous 
niveaux. Il s’agit d’un circuit 
de machines intelligentes qui 
mémorisent vos données pour 
toutes les séances.

Toujours à la recherche du 
« mieux », Camille Amstutz pense 
encore à quelques nouveautés pour 
l’avenir : « On a déjà un cours de 
renforcement cuisses-abdos-fessiers 
qui marche très bien alors pourquoi
pas faire le même concept pour le 
haut du corps ? » C’est sûr, avec 
eux, vous n’avez pas fini de dan-
ser !

Kevin Vaucher

Camille Amstutz et Vincent Grize avec le nouvel « atout danse » du Centre 
SAS Christelle Bihler. Ici, dans la salle Athena, qui accueillera les futurs 
danseuses et danseurs dans différents styles.  

Un week-end réussi avec comme mot d’ordre : le plaisir !

Week-end sur les lattes
pour le Ski-Club Couvet

Les 14 et 15 janvier derniers, le Ski-Club Couvet s’est rendu à Anzère 
afin de profiter de son week-end de ski annuel. 

Les membres ont enfin pu sortir leur matériel de glisse après ce 
début de saison estival… Les conditions du samedi ont été propices à la 
pratique du ski pour petits et grands. 

Le dimanche, après un échauffement musical, la station étant fermée 
pour cause de vent, nos jeunes ont improvisé en donnant leurs cours de 
ski aux plus petits au village. 

Le sursaut de Valtra ?

Celya Burch triomphe

Suivez-nous sur :
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À LOUER
À MÔTIERS - RUE J.-J. ROUSSEAU 3

proche du collège et de l’arrêt de bus,
2e étage

4 pièces
Dans immeuble de 4 appartements.

Cuisine agencée, hall, 4 chambres, salle
de bains wc, douche séparée, galetas, cave, 

part à la buanderie et au jardin commun.

Fr. 1500.- charges comprises
Possibilité de louer un garage Fr. 100.-/mois

Libre de suite

Fiduciaire Christian Lebet
Grand-Rue 10 - 2112 Môtiers

Tél. 032 866 15 14 

À LOUER
RUE DU PONT 2 à SAINT-SULPICE

Appartement de 3½ pièces
au 3e étage, cuisine agencée,
salle de bains, cave, pelouse

en commun, buanderie.
Fr. 975.- par mois, yc charges
Possibilité d’avoir un garage
Libre de suite ou à convenir

Tél. 079 240 29 23

Affairesimmobilières

 À LOUER 
à COUVET
pour le 1er avril 2023

5½ pièces
+ mezzanine
Avec grand balcon. 
Chauffage central au 
bois, compteur charges 
individuel. Cuisine 
agencée ouverte sur 
salon, 1 salle de bains-
WC, 1 salle de douches-
WC. Galetas, cave, 2 
places de parc. Espace 
pour vélos.
Loyer Fr. 1500.-
+ charges Fr. 180.-
Tél. 032 863 17 42

Votre partenaire immobilier du 
Balcon du Jura et Val-de-Travers

1450 Ste-Croix

ESTIMATION - PROMOTION

ACHAT - VENTE

2114 Fleurier

TransCréa Sàrl

LOCATION - GÉRANCE

www.transcrea.ch
info@transcrea.ch

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

Ferblanterie - Ins. Sanitaires
Couverture - Paratonnerre

P. SIMONIN & FILS Sàrl

FLEURIER COUVET
Tél. 032 861 11 48 Tél. 032 863 27 57
Fax 032 861 37 51

  

YVAN 
BORDIGNON

Entreprise en bâtiment  ● Maçonnerie

 ● Béton armé

● Plâtrerie

● Carrelage

● Divers

CLOS-DONZEL•2114 FLEURIER•Tél. 032 861 41 31

032 860 12 91 - 2114 Fleurier - kfenergies@bluewin.ch

CHAUFFAGE · SANITAIRE
SERVICE APRÈS-VENTE
pompes à chaleur et énergie renouvelable

 Service 079 179 04 20
 Chauffage-sanitaire 079 179 04 21

 À LOUER 
à TRAVERS

Duplex
4½ pièces
115 m2 – 3e étage.
Possibilité
de conciergerie.
Loyer Fr. 1000.-
+ charges Fr. 250.-
Tél. 079 204 38 28

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE  
CRÉPIS À L’ANCIENNE

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

• Comptabilité PME et gestion TVA
• Comptabilité agricole

• Déclarations d’impôts, fiscalité
• Gestion des salaires et administrative

• Réviseur agréé selon Autorité de Surveillance des Réviseurs
• Administration PPE

Le Monopoly est un jeu, pas la fiscalité.
Notre expérience 

à votre service depuis 25 ans.

14
 (NE)

T  032 866 15 
info@fiduciairelebet.ch

Grande-Rue 10
2112 Môtiers

 À LOUER 
aux VERRIÈRES

Appartement
de 4 pièces
Rez-de-chaussée, cave, 
jardin. Centre du
village, à proximité des
transports publics.
Loyer Fr. 1000.-
charges comprises
Libre de suite
Tél. 032 866 16 18

 À LOUER 
aux VERRIÈRES
dès le 1er mars

Appartement
5 pièces
1er étage,
grande terrasse.
Loyer Fr. 950.-
charges comprises
Tél. 079 357 56 89

 À LOUER 
à COUVET
rue de la Flamme 22

Appartements
entièrement 
rénovés 
4½ pièces
Loyer Fr. 960.-
charges Fr. 220.-

3½ pièces
Loyer Fr. 790.-
charges Fr. 180.-
Tél. 079 272 40 77

 À LOUER 
à COUVET
rue de la Flamme 26

Appartement
entièrement 
rénové 
2½ pièces
Loyer Fr. 690.-
charges Fr. 170.-
Tél. 079 272 40 77

 À LOUER 
à LA CÔTE-AUX-FÉES
de suite ou à convenir

Beau
2½ pièces
Cuisine agencée, salle 
de bains (baignoire), 
lave-linge, sèche-linge, 
place de parc.
Loyer Fr. 750.-
charges comprises
Tél. 079 124 16 34

 À LOUER 
à LA CÔTE-AUX-FÉES
de suite ou à convenir

Local
de stockage
ou autre
Accès facile, porte
automatique, H 2m10, 
L 2m50. Surface 170 m2. 
Refait à neuf, électricité 
380 volts, douche,
WC, chauffé.
Location à discuter
Tél. 079 124 16 34

 À LOUER 
à COUVET
au 1er étage

Appartement
de 4½ pièces
Refait à neuf. Cuisine 
agencée, salle de 
bains, WC séparés,
3 chambres, place
de parc.
Possibilité de louer
un garage.
Loyer Fr. 1350.-
charges comprises.
Libre de suite.
Tél. 076 297 40 83

CARRELAGE 
Faïence - Mosaïque - Dallage

Pierre naturelle - etc...
Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

Portes de garage
pour habitat et industrie.

Pour plus d’infos, contactez-nous.


